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CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NORD.

Session d'Avril 1879.

EXPOSE DE LA SITUATION PMANCIÈRE DO DEPARTEMENT.

J'ai l'honneur deprésenter au Conseilgénéral un exposécompletde la situationfinancière

du Département.« Il serait important, disait le rapporteur du budgetdans la sessiond'août

« 1878, de connaîtreexactementla situation du Trésorà l'égard du département.Des recou-

« vrementsont été faits pour le comptede celui-ciet n'ont pas-toujoursété ordonnancésà son

« profit. Ils représententune ressourcedisponiblequ'il est utile de connaîtreau momentdé la

« préparationdubudget. »L'observationderhonorableM.Goussardrépondaitàniondésirperson-
nel d'apporter quelque lumièredanslescomptesdu département, maisje ne tardaipas à recon-

naître que notre comptabilitéétait trop défectueusepour nouspermettred'établir clairementla

situation.Je dus réorganiser ladivisiondes financesde laPréfectureet, grâce auzèleintelligent
desonnouveau chef et au dévouementd'employésqui ne m'ontmarchandéni leur temps ni

leurs peines, je suis en mesure de répondre aujourd'hui à l'invitationdu Conseilgénéral.

Budgets ordinaires et extraordinaires dû département, de 1869 à 18ÏÏ.

Pour me rendre un compte exact de la situation financièredu départementau 1erjanvier

1879, j'ai dû prendre commepointde départ le comptede 1868; de cette époque, en effet,

date la liquidation de l'ancien compte de produits éventuels prescrite par la circulairedu

15 janvier 1868. ,

Jusquelà l'actifdechaquedépartementétait déterminédans les écrituresde l'Administration

générale des financespar le montant des ordonnances émisesdans le cours de l'exercice;

aujourd'hui il est déterminé non parles ordonnancements,mais par lesrecouvrementseffectués

du 1erjanvier au 31 décembrede chaque année. A la clôture de l'exercice1867, la Direction

Généralede la ComptabilitéPublique a établi en conséquencele reliquat disponible, dont le

montant fut rattaché au budget de report de 1868 à 1869: A ce reliquat, nous avonsajouté

danschacundes budgets ordinaire et extraordinairede 1869à 1877: 1°les ressourcesperçues
à titre de centimes; 2° les produits éventuelsrecouvrés. Decette façon, nous avons obtenu

la situation financière exacte du département au 30 avril 1878, que nousavonscomplétée

jusqu'au i" janvier1879 par les chiffresdes budgetsde report et rectificatifde 1878.

Nousn'avonséprouvéde difficultésérieusequ'au sujet desproduits éventuelsdont le mon-

tant, pour la périodedé 1869 à 1877, s'est élevé à plus de 10,300,000'francs, et dont la

comptabilitén'était pas tenue conformémentaux instructionsministérielles.Aujourd'huil'ordre

est rétabli danscettepartie du service.

Lesdeuxtableauxci-après présentent le résumé de ce travail :
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1erTableau. BUDGETORDINAIRE.—ChapitreIe'.

NATURE EXERCICES
»ES ' '

i. ———— — TOTAL. OBSERVATIONS.
Ressourcesréaliséeset'desCharges

-
incombantaudépartement.186918701871187218731874187518761877 *

Reportde1868à1869(dépensesordes)47.16392 » » » » »'•» » » 47.76392
Fondslibresde1868( »id.) 53.59826.» » »> » ».. » » .» 53.59826

Reportde1868à1869(dépensesdela
vicinalité).80.79513 » » » » » .» » . » 80.79513

Fondslibresde1868( id. ). 31.66393 » » » » .»
'

» » » 34.66393
Sommestransféréesparvirementde
comptede1869à1868,lorsdela • .
liquidationdel'anciencomptedes

. produitséventuels(àdéduire)71.89652» » » » » » " » 71-89652Cettesommesedécomposeainsi:
Centimesordinaires(25centimes)...1.541.381631.572.711»1.593.482251.615.840251.642741»1.659.828291.681.017501.701.183501.718.7985014.726.98392Produitséventuelspro-

.̂ . prementdits,recouvrés
26ecentime' 109.778-45111.88783113.09353117.16480125.75898127.75005129.85495131.77397133.578621.100.64118pendantl'exercice1868.80.63625
Centimesdelavicinalité..*.,.:770.81897783.21495791.65481820.15373880.3128889425028908.98467922.41779935.050397.706.85847̂ tmed'e^exerofllff?
Produitséventuelsordinaires4665840) arrêtéparlaDirection
T,, .,; ', , , .. ,.±. 682.787301.086.068711.501.665341.449.721811.263.922871.158.76-J601.197.184491.250.1460810.255.97772SmiwfmipP r,d«Mfi,Produitséventuelsdelavicinalité...619.05812) punuqueli.ivibl

Virementsàajouter...'. ,, » » » » » » » 69.1692869.12928Totaldesrecouvrements155.42086
- Montantdesordonnances224.744»

Différence69.3231469.32314
TOTALdesressources. 3.232.620293.150.601083.584.299304.054.824124.098.534673.945.751493.878.621723.952.559754.106.7428734.004.55529 ,"~"~—^~"

Produitséventuelsdela
Tr._.. vI^J. vicinalitérecouvréspen-Virementsadéduire » „ » „ » » » » » » dantl'exercice1868.:...314.42662

Montantdesordonnances317.000»

TOTALDÉFINITIF-des-ressources Différence2.573382.57338
dubudgetordinaire3.232.620293.150.601083.584.299304.054.824124.098.534673.945:751493.878.621723.952.559754.106.7428734.004.55529. . Total...71.89652

PaiementsJ epensesornavres.
L̂_146i404033.133,577533.241.459064.020.537093.905.001194.080.143413.835.410534.004.704443.959.2958333.326.55311

effectues(Dépensesdevicinalité)''" 1. _^_^——^. . — . — .

[EXCÉDANT

DERECETTES.. 86.21626n.02355.342.8202434.28703193.53348134.3919243.2111952.14469147.44704678.00218
Déficit. Déficit.

..
Lébudgetordinairelaisselibre,d'aprèslecomptedesressourcesetdépensesau30avril1818,unesommede -676.00218 .

Surcette.somme,ilaétéprélevéen.1878,-aubudgetdereport .472.73184
Etaubudgetrectificatifde1818,lesfondsrestéslibresets'élevant.à 205.21034

Ensomme....'.'..'. 61800218
Restelibre « ' .

Lebudgetordinaireestdoncenéquilibre. \
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2eTableau. BUDGETEXTRAORDINAIRE.—Chapitre2.

NATURE • EXERCICES .

„ ,v™:., P,

'
—r—:—,

———TOTAL.OBSERVATIONS.
RessourcesréaliséesetdesCharges

=

incombantauDépartement.186918701871187218731874187518761877

Reportde1868à1869 .... 325.20099 » » »• » » » » " » 325.20099

Fondslibresde1868
'

48.91763» » » » » »»» 48.91763

Sommestransféréesparvirementde .-'..'.

comptesde1868à1869,lorsde
laliquidationdel'anciencompte
desproduitséventuels 100.47828 » » » » » » » » 100.47828

Centimesextraordinaires1.209.151181.302.374552.302.584591.405.977871.509.107801.533.000451.558.259481.581.287681.602.9435514.004.69015

Produitséventuelsextraordinaires..780514.468.906876.503.28475567.035911.172.924172.780.219223.742.606812.624.168241.111.8671222.971.79430

TOTALdesressources....1.684.531595.771.281428.805.869341.973.013782.682.031974.313.219675.300.866294.205.455922.714.8113737.451.08135

Virementsàdéduire ... » „ „ » » » „• „ 446-31857«6-31857Cettesommesedécomposeainsi

Sommeprélevéepourécpii-
. librerlebudgetde1878...150.000»

".',-.• Secoursauxcommunespour

TOTALDÉFINITIFdesressourcesdu . l'entretiendeleurschemins_
. .- . vicinaux 130.56857

Budgetextraordinaire1.684:531595.771.281428.805.869341.973:013782.682.031974.313.219675;300.'866294.205.455922.268.4928037.004.76278Améliorationdupassagede

„.,„.,
' , laported'Ypres165.750»

Paiementseftectues 1.315.883938.746.765213.515.551102.160.595803.385.038652.971.184956.805.234574.318.755472.779.1568935.998.15657 - : .
TOTAL446.31857

EXCÉDANTDESRECETTES....368.617662.975.473795.290.31824187.58202703.006681.312.034721.504.36828112.29955510.664091.006.60621!

• ' ' ' -

LeBudgetextraordinairelaisselibred'aprèslecompteci-contre,au30avril1818,unesommede1.006.60621

! Surcettesomme,ilaétéprélevé:
•

j 1°AuBudgetdereportde1811à1878 601.29263.

2°AuBudgetrectificatif,mêmeexercice 149.11014

-Ensomme.. 151.06211 151.06211

11restedoncactuellementdisponibleunesommede 249.54344 ....

Le'Conseilgénéral,d'aprèslescomptesproduits,n'avaitconstatécetexcédantquepourunesommede32,565fr10(vol.Dêl.sess.d'Août,p.334.)



12 EXPOSÉFINANCIER.-

Le budget extraordinaire du département a pris depuis 1870, ainsi que le montre le tableau

ci-contre, des proportions tout-à-fait anomales en ce quitouche les ressourceset les dépenses.

Elles proviennent :..-1°du produit de l'emprunt de 15 millions, contractépar le département à

cette époque; et 2° des dépensesoccasionnéespar la guerre 1870-71.

Emprunt. — 1° Un décret du 12 octobre 1870autorisa le département du Nord, confor-

mémentà la demandequ'en avait faite le Conseil général, dans sa sessionextraordinaire des

leret 2 du mêmemois, à emprunter une sommede 15 millionsdont le produit devait être affecté
'
à la défense nationale.

Une Commissionpermanente de cinq membres, déléguée par l'Assembléedépartementale,
autorisa le Préfet à accepter la conventionproposée par MM.Errera Oppenbein, banquiers à

Bruxelles, et Kiéner, banquier à Lille, administrateur délégué de la Société du Crédit

industriel et des Dépôts du Nord,. relativement à l'émissiond'un emprunt départemental par

souscriptionpublique, sur le montant duquel une somme de 7,500,000 francs serait garantie

par eux.

Cetteconventionfaisait ressortir les annuités à payer à 975,000 fr. par an, pendant cinq
années et 1,150,000 francs pendant 30 ans, et laissait, en outre, à la charge du département
lesfrais de timbre , d'enregistrement et de confectiondes titres définitifs.

Deux actes distincts furent souscrits:

Le premier réglait les conditions de l'émission à 225,000 obligations et garantissait le

placementpar les banquiers de 117,857 obligationscomprises dans la souscription publique
à ouvrir par les soins du Crédit du Nord, au taux de 80 francs ; sur ce taux, les banquiers
étaient autorisés à retenir 10 francs par obligation, à titre de commission, le surplus, soit de

70 francs, formaitpour les 117,857 obligations un capital de 8,250,000 fr. qui devait être

versé dans la caisse de M. le Trésorier général aux époquesci-après fixées :

2,000,000 fr. le 20 novembre1870.

2,000,000 le 20 décembre1870,

2,000,000 le 20 janvier 1871,

2,250,000 le 20 février 1871.

Total. . 8,250,000 fr.

Le deuxièmeacteréglait les conditions de la garantie des sommesà verser au département.

D'après cet acte, ces sommesne devaient s'élever qu'à 17,500,000 francs ; les 750,000 francs

restant pour parfaire le montant réalisé de l'emprunt, soit 8,250,000 fr., devaientêtre retenus

sur le dernier paiement par la Société du Crédit industriel pour l'indemniser de tous les frais

relatifs à l'émission des titres et autres. On procéda autrement : les 8,250,000fr. furent versés

intégralement tt l'indemnité de .750,000fr. prélevéesur le produit net de l'emprunt.

Un décret du 5 décembre1870 approuvales dispositionsprécitées.

Situation
desressources
. affectées
à l'emprunt

autorisépardécret
du12octobre

1810.



EXPOSÉFINANCIER. 13

Au 31 mars 1871, sur le produit de l'emprunt réalisé, soit 8.250.000 »

on n'avait employé que 6.650.000 »

Restait une sommede 1..600,000 »

dont il faut justifier l'emploi.

Cet emploia été fait suivant décisionsdu Conseilgénéral, conformément

à la répartition suivante :

Exercice1872. — Prélèvement de. . . ... . . 460.000 »

pour équilibrer le budget de cet

exercice.
'

1873. — id. 381.000 »

1874- — id. 9.000 »

1878. — id. 150.000 » \

Secours aux communespour en- I

tretien des chemins vicinaux. . 130.568 57 (

Améliorationà laporte d'Ypres . 165.750 » j

Exercice 1879.— Extension du réseau des che- \

minsd'intérêt commun. . .... 270.000 » /'
ù* M- f A> A ? 303.000 »
Etablissement d une caserne de I

gendarmerie à Tourcoing . . . 33,000 » J .

Total des prélèvements . . . 1.599.318 57 1.599.318 57

Reste libre au 1erjanvier 1879 . 68143

On a déjà vu que sur les 225.000 obligations qui devaient être émisespour assurer l'em-

prunt du départementen 1870, 117.857 seulement avaient été conservées par le département
utparticipaient à toutes les chances des tirageset à l'intérêt annuel de 3 fr. attribué à chaque

obligation.

Il est intéressant de faire connaître au Conseilgénéral quel est le résultat obtenu à cetégard.

Sur les 22.775 obligations sorties aux tirages du 2 janvier 1871 au 1eroctobre 1878, il est

îchu au département11.762 obligations ^

dont 473 sorties avec primes pour .... 433.900 »

et 11.289 remboursées au pair à 100 fr. ci . . 1.128.900 »

11.762- total des remboursements et primes 1.562.800. »

Lès intérêts des obligations sorties ou restant en la possession du

département se sont élevés à .......... \ 2.447.649 »

Total. ....... 4-010,449 »

Résultat
destiragesen ce

quiconcerne
lesobligations(
conservéespar
ledépartement,i



14 EXPOSÉFINANCIER.

Cette somme est venue en déduction des annuités à payer pour le remboursement de

l'emprunt et dont l'importancea été de

975.000 de 1871à 1875 inclusivementsoit 4.875.000 »

et de 1.150.000 de 1876à 1878soit . . . 3.450.000 »

Total . . ._ . . 8.325.000 »

Cette annuité de 1.J50.000 doit être payéejusqu'en 1905.

Lesobligationsremboursablespar suite de tirages étant employéesau paiementdes annuités

de l'emprunt, on s'expliqueque l'intérêt de ces sommesdiminue annuellement et le chiffre de

cette diminutionpeut être apprécié, d'après la moyenne des trois dernières années à 7,000 fr.

environ.Si donc l'on admet que les chancesde primes restent les mêmes, commeen 1878 le

produit total a été de 539,317, en 1879il devra être diminué de 7,000 fr. et ainsi de suite

jusqu'en 1905, terme final du remboursement.C'est une indication pour les prévisionsdes

budgets futurs.

2° Dépenses de guerre. — Les ressourcesordonnancéespour la défensenationale.

Exercice.1870.— Produit de l'emprunt 6.650.000 »
]

produit des bons départementaux remis aux proprié- [ 7.814.542 73

taires de chevauxréquisitionnésetbonspourfournitures 1.164.542 73 )

Exercice1871. — Bons départementaux, id : . . . . 177.655 »

Total ..... 7.992.197 73

Les dépensesimputéessur ces ressourcesse sont élevéesà (*) ... 7.990.120 15

Restait libre à la clôturede l'exercice1871 . . . 2.077 58

Lesdépensesde guerre ont été rembourséestotalementpar l'Etat.

Une décisionministérielle,en date du 16 mai 1874, a, sur pièces justificatives, arrêté les

créancesdu départementcommesuit :

Dépensesimputablessur lecomptede liquidation.

J° Versementau Trésor en piècesjustificatives,à titre de paiement, du Contingentimposéau

départementpar ledécret du 22 octobre1870 . 6.800.000 »•<-

2° Acquisition de chevaux, déductionfaite des chevaux vendus ou

cédés à la guerre . 241.060 30

3° Frais de transport . . . 8.353 54

4° Dépensesdiversesconcernant la garde nationalemobilisée. . . . . 1.870 66

A reporter. .... 7.051.28450

(*)Exercice1870 7.443.44422
'

4874 547.00893

Totalpareil...... 7.990.4204.5 !

Diminution
annuelle
du revenu

desobligations.

Situation
desdépenses,
remboursées
par l'État.
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'
Report. ..... 7.051.28450

Dépenséenon classées.

. 5° Cartoucherie . ., . . . . . . . .'.-... . 48.19826

6' Achat d'une mitrailleuse > . . 6.000 »

Total. 7.105.482 76

Toutes ces dépenses ont été remboursées à l'exception des quatre

batteries Amstrong, comprises à l'art. 1er, dont le prix était de

343,011 fr. 33. Cette créance, d'abord entièrement rejetée, n'a été

admise à la,suite de nombreuses délibérations du Conseil général que

jusqu'à concurrence de 250,019 fr. 59. Il y a donc lieu de déduire la

différence, soit. . . ,. . . . • . 92.991 74

Reste . . 7.012.491 02

Pour avoir le total des sommes versées par l'Etat d ns la caisse du

département par suite des dépenses de guerre, il faut ajouter :

Remboursement des droits d'enregistrement de l'emprunt remis par
décision du 6 juin 1873 . .'...... 68.831 '35

Restitution des sommes payées pour frais de timbre des obligations
non placées 74-548 99

Total des remboursements de l'Etat. .... 7.155.871 36

Ces créances.ont été versées dans la caissedes produits éventuels extraordinaire du départe-

ment par arrêtés préfectoraux aux dates ci-après, sur le vu des ordonnances de délégation de

MM.les Ministresde l'intérieur , des finances et de la guerre, et sont comprises dans les pro-
duits éventuels totaux par exercice portés dans le tableau N° 8.

Savoir:

Exercice 1873 (18 mars 1873) . . 600.000 »
13 mai 1874 600.000 »
9 juillet 68.831 35
4 novembre 1874 . - ; 1.400.000 00
5 avril 1875 32.516 95

20 mai 1875 . 1.424-963 89
14 juin. . . 500.000 00
7 juillet. . 10.839 65
8 septembre 84-1.654 63 .

23 février 1876 . . . . - .. . 10.839 66
21 juin. 800-000 00

12.septembre . ................. 597.416 24

Total sur ordonnances du ministère de l'intérieur 6.887.064 37

Versementspar l'administration des Domaines(arrêté du 20 mars 1875) 74.548 99

Versements par le Ministre de la guerre, (batteries Armstrong
— arrêté

du 27 septembre 1875) . ... ............ 194-258 00

Total ... . . . . . 7.155.871 36

. Ainsi toutes les créances ont été versées dans la caisse du département et il reste un reliquat

libre de 249,54344, ainsi que je l'ai indiqué au tableau N°2.

Situation
des

recouvrements.



16 EXPOSÉFINANCIER.

Le Conseilgénéral a prélevé sur ces produits éventuelsune sommede 3,600,000 fr. qui a

. été affectéepar portions égales aux avancesà faireà l'État pour l'améliorationdes canauxet des

ports maritimes du département.i i ...

Une loi du 24 juillet 1875 a accepté les offres du Conseilgénéral.

En cequi toucheles ports maritimes, la sommede 1,800,000 fr. a été versée en 1876, et est

productive d'intérêts à 4 °/„.

Pour les canaux, le département aura versé, en juillet 1879, 733,332 fr. et le surplus, soit

1,066,668francs, le sera en 1880et 1881, au moyendes sommes spécialement réservées à cet

effet, et déposéesà la caisse des Dépôts et Consignations.Ces sommes produisent un intérêt

de 3 pour °/0.

Les annuités à rembourser par l'Etat devant être effectuées, à partir de 1882, au taux de

4 0/0, et à raison de dix pour les canauxet de douzepour les ports, les sommesqui entreront,

de ce chef, dans la caissedu département, à partir de 1882 et jusqu'en 1893, seront les sui-

vantes :

Annuité des canaux de 1882 à 1891 inclusivement 321.956 »

ports id. 191.824 »

Total annuel pendant cette période . . 413.780 »

En 1892.—11eannuité desports 191.824 ».

1893,—12*; id. 191.824 »

Je ne parle pas des annuités à rembourseraux houillères ,les sommescorrespondantesdevant

être inscrites, en recette.et en dépense au budget, et ne constituant pas, par conséquent,une

ressourcelibre pour le département.
'

Le départementpossèdeencore 225 bons duTrésor, d'une valeur de 112,700fr., rapportant

annuellement 5,635.

• Gradation du centime. — 3° Les deux tableaux ci-dessus, avec les quelques détails

que j'ai cru devoirvous donnersur l'emprunt de 15millionset les dépensesde guerre, offrentun

résumé complet de la situation budgétaire du département pendant les dix dernières années.

Pour connaître les ressources dont vous pourrez disposer au budget rectificatifde 1879, il

suffira maintenant d'établir l'excédant du produit des centimes sur les prévisions budgétaires

de 1878.

Le tableau ci-après donne ces résull. ;-, ainsi que la gradation du centime pendant la-

période de dix ans, dont nous avons examiné les budgets.

Avancesfaites
par

le département
à l'Etat

p1l'amélioration
descanaux
etdesports
maritimes.

Remboursement
desannuités

duesparl'Etat.
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3eTableau. GRADATIONDÛCENTIMEDEPARTEMENTALDE1869A1878

d'aprèslesproduitsconstatésauxcomptes'defin.d'année.

NATURE '-'.. CONTINGENTENPRINCIPALEN •
.

des '- . ~—— — ~ —— OBSERVATIONS.

CONTRIBUTIONS.18691870 1871187218731874- 1875187618771878 ,
-

Foncière 4.747.63a»4.793.160»4.831.-399»4.875.414»4.926.732»4.959.926»5.004.051»5.043.726»5.076.443»5.110.388»' L'examendutableauci-contremontre

<juelecentimedépartementalestpassé!

-.'-.' . - de'110,11699à136,36404dansune
Personnellemobilière1.383.981»1.429.974»1.474.840»1.520.257»1.576.542»1.611,790»1.652.422»1.693.667»1.731.413»1.768.730» ,. , , .. ,.„>-,,-»'.•

périodede10ansetquilacrûde

-—T7TT~~^-^ 2,785-42de1877à1878.

'^\ ;Portese^tfÊtres1.571.464»1.603.769.»1.642.651»1.712.555»1.768.866»1.798.517»1.828.510»1.854.435».1.883.978»1.948.145» Ilavaitétéévaluéà131,67525dans

^-..~~—-."è\ ; lesprévisionsdebudgetde1878.

5i,\"Patentes.-~f.I 3.240.855593.294.171783.292.774683:540.566114.236.068274.337.173674.432.915624.518.228224.597.690824.741.73750

- t̂^geVsjdéaEtat67.707» 67.710» 67.690» 67.690».67.690» 67.597» 67.597» 62.341» 67.338» 67.404»

Totaux..-11.011.699.5911,188.7847811.309.3546811.716.4821112.575.8982712.775.0036712.985.4956213.177.3972213.357.862^8213.636.40450

Produitdescentimesautorisésparlaloidefinancesde1878.. 4,352,23151
Produitconstatéau31décembre1878.. 4,463,91140"

• Resteàladispositiondudépartement111,67989 ' •
co- ' • . ^^ __
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Situation financière du département au 1er Janvier 1879.

Les trois tableaux ci-dessus accusent, au 1er janvier 1879, un excédant de ressources

important :

TABLEAUN° 1. —
Budget ordinaire Mémoire.

TABLEAUN° 2.—Budget extraordinaire.. . . \ . 249,543 fr. 44 c.

TABLEAUN° 3. — Produit disponibledu centime. . 111,679 89
'

,

TOTAL 361,223fr. 33 c.

Le département se trouve donc dans une bonne situation financière. Il pourra largement

faire face aux dépenses nouvelles de voirie qu'il s'est engagé à supporter à partir de 1880.

Ses ressources actuelles lui permettront même, sans imposition de nouveaux centimes

additionnels, de donner satisfaction à des intérêts qu'il importe de ne pas laisser plus-

longtemps en souffrance. J'aurai l'honneur, au mois d'août prochain, de présenter au

Conseil général un programme complet de travaux de toute nature à exécuter dans le

département; nous connaissons nos ressources, il importe de connaître nos charges et de

prévoir l'avenir.

Budgets ordinaires et extraordinaires du département,
de 188© à 1884.

Cela posé, il reste à examiner, pour répondre à une préoccupationdu Conseil général, si

le département peut faire face aux dépenses nouvellesde voirie, qu'il s'est engagé à supporter
à partir de 1880, sans imposer aux contribuables de nouveaux centimes additionnels.

Je n'ai pas cru inutile d'entrer, à cet égard, dans les détails en ce qui touche le budget

de 1880.

PRÉVISIONS DU BUDGET DE 4880.

Principal des quatre contributions, prévu pour cet exercice par le

projet de loi de finances déposé par le Gouvernement.

Foncière . 5.15.0.460 »

. Personnelle mobilière. . . . .. . . . . 1.817.887 »

Portes et fenêtres 1.987.526 »

Patentes. 4.597.680 » —Chiffre de 1877.

Bois de l'État. 67.404 »

13.620.957 -~»"

RECETTES. PRINCIPAL. PRODUIT.

25 centimesadditionnels . .... . 5.150.460 » ]
Auxdeux premièrescontributions 1.817.887 » f

Auxbois de l'État . . , . . . 67.404 » f
1-758-937 75

7.035.751 » j .
'

1 centime additionnel aux quatre contributions et bois

de l'État. 13.620.957 » 136.20957

7 centimesvicinaux. Id. 953.466 99

TOTALdes centimes 2.848.614 31

Ressources
etdépenses

«lesannées1880
etsuivantes.
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Produits éventuels ordinaires, intérêts de capitaux et de rentes :

Canaux . . . . . . . 97.333 » \

Ports. .......... . 72.000 » 1

Caissesdes Dépôtset Consignations. ....... 32.000 » I

Bons du Trésor... 5.625 » { a.„ QCO
'.,„,. > 217.868 »
Institut de Ronchin. ....... 2.400 '»

Vente de la carte au 1/40,000 5.410 » V

Loyers de bâtiments. 1.600 »
]

Ventes d'arbres et divers 1.500 » ' .

Amendes diverses. , . 16.200 »

Subventions diversespour les services des enfants assistés, aliénés, etc.

(chiffrede 1879) . . 211.440 »

Ressourceséventuelles du service vicinal :

1° Cheminsde grande communication. \

Entretien 277.735 » J \
'

Grosseréparation, le 1/5 de 50,000. . 10,000-».].
287-735 B I

2° Cheminsd'intérêt commun. I

1"-Réseauactuel 300.000 » ) I

2° 200 kil. à classer à 600 fr. l'jjn,. Y 360,000 » l
767.735 »

moitié à la chargedes communes. 60.000 '» ) (

Subvention de l'État pour les chemins vicinaux 1
ordinaires . . . .. 80.000 » .1
'

Remboursement d'avancesdu département : j
Part contributive des communesdans les dépenses !

de personnel 40.000 » /

Remboursementd'avances :

Cheminsde fer d'intérêt local. . ... . .'.-. . . . 4-614 21 4-614 21

Travauxd'intérêt public 30.000 »
]

Aliénés 4-000 »
[ 34-500 »

Institut de Ronchin. . . . 1.500 » )

TOTALdes produits éventuels 1.252.357 21

. " REPORTdes centimes. 2.848.614 31

RESSOURCESdu budget ordinaire de 1880 . . ..... 4.100.97152

Budget extraordinaire. — Recettes.

Centimesextraordinaires.— 12 centimes (principal 13,620,957 ») . . 1634-514 84

Produits éventuels :

Intérêts et primes dés obligationsnon placéesde l'emprunt de 15 millions. 525 000 »

> TOTALdes recettes extraordinaires . . . . . 2.159.514 84

REPORTdes recettes ordinaires. 4.100- 971 52

RESSOURCESdu budgetde 1880. . , .... 6.260.48636
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PROJET DE BUDGET DES DÉPENSES DE 1880.

r BUDGET ORDINAIRE.

mimêras CRÉDITS DIFFÉRENCESNuméros
INDICATION ^-^^—- ^—^_-_^ -

d6S

sous
des alloués prop0Sés OBSERVATIONS.

chapitres. - SOUS-CHAPITRES. m W9. pour„880.
«nplus. enmoins.

1 Dépensesobligatoires... ...
' 495.320« 495.320« » » .

2 Propriétésdépartementales.— Tra-
vaux,acquisitions,etc 43-1.940 26 420.000» »- 44.94026 Diminutiondecréditen^ ' suitedela suppressiond'uncréditspécialde3 ROUTESDEPARTEMENTALES. i8,8iafr.portéàl'art.i<*

et quineseraplusaEntretien '
385.700 , demander.

Travauxde grossesrépara-
tions(pourachèvementdestra-
vauxencoursd'exécution).... 80.000 . ' -
-Réserve 40.000 544.322» 530.880» » 40.442.»
Traitementsdesagents 72.680
Indemnitésauxingénieurs.. 8.000 . <

Li. auxconducteurs..3.000
Impressions 4.500

4 1°CHEMINSDEGRANDECOMMUNICATION.
Entretien ...... 730.000
Grossesréparations(encours

d'exécution) 50.000
Traitementsdes ingénieurs, aQ/,QEO'„ OOK««n , ,0 «KOfraisdedéplacementsetindem- 894'352 ° 825-600 * * 68-752 »

nitôsaupersonnel 27.600
Impressions 3.000 ,

'
.

Réserve.. 45.000

2° CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN.

i Entretien(réseauactuel)....600.000\
Entretiende200kil.àclasser j

enSveraiS.Onde600fl''rUn:̂ O'OOO 790.56424 904.300. 440.73879
' . Personnelet indemnités 464.500i

Impressions 6.8001

3° CHEMINSVICINAUXORDINAIRES.

4.480kilom.à 70fr. l'un...... 98.025 » 292.600* 494.575»

4° Fraisde contrôledes cheminsde
ferd'intérêtlocal 4.64375 4.64424 » 2954

5- Enfantsassistés ..200.000 « 200.000» » '

6 Aliénés , 468.000» 468.000» » »
7 Assistancepublique. 422.440» 422.440» » • »

"8.
Cultes......

'. 25.500» "O»- . » (1)Intérêtsde.'emprunt,9 Archives .• 45.500 » 45.500 » » » portésaubudgetextra-
'40 Encouragements.aux sciences,aux ' ordinaire...166,54311

lettreset auxarts 63.400 » 63.400 « .1 » Cartedépar-
44 Encouragementsà l'agricultureet à J«iTrmnleau

l'industrie.... 94.400•» - 94.400 » " » créiàtréduïï
'

42 Subventionsauxcommunes 44.000 « 44.000 » » »(1) ensuitedes
A3 Dépensesdiverses 384.469.06 247 32595 »

'
466.84344Propositionsde

45 ' Instructionpublique 40.500 » 40.500» » chef(Son46 Cadastre 55.000 » 55.000 » » .dei878.. . . 300»

TOTALdubudgetordinaire.... 4.465.743284.213.08046 305.34379 257.97694 Totalégal.166,849M
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2° BUDGET EXTRAORDINAIRE.

... . . . . .. |i
^lim. a < , CREDITS DIFFERENCES
Numéros INDICATION —-^_^_^— - ^^_^_—^--

des ,
sous.

des „ alloués proposés OBSERVATIONS.
I , SOTIS-CHAPITRES .n_„ „„„ en plus. enmoins,
chapitres.

auuouuAi-iitms. en 4879. pour4880

47 Cheminsdegrandecommunication... 65.44907 » » 65.44907co£plĝudgePord?1 ' naire.
Subventionspourlestravauxdesche- (2) (2)Dernièreannuitéen

minsvicinauxordinaires 384.000» » » . 384.000»1879.

Subventionsaux communespour le
remboursementd'empruntà la caisse
descheminsvicinaux.... 676.000» 766.244» 90.244 » o

Réservepourlestravauximprévus... 4.495 » 4.495 » » »

Servicedel'empruntde15millions.. 482.206894.489.600» 756.39344 ', »

Totaldesdépensesextraordinaires... 464.550964.960.009» 796.60744 449.44907

18 .; FONDSD'EMPRUNT.

Améliorationdescanaux 425.000» » » 425.000»en1879.—Seràced'in-' - térêlsassuréaus.-ch.-13.

Cheminsvicinauxordinaires 270.000 » » » 270.000» Portéaus.-ch.4pour
292.600fr.

Etablissementd'unecaserneà Tour-
coing 33.000 » a » "33.000 »'

DépensespréTuesau
' s.-ch.2.

DEPENSESSURPRODUITSÉVENTUELS
EXTRAORDINAIRES.

<9 Servicedel'empruntde45millions... 540.850 » » » 540.850» Dépenseportéeau
s.-ch.17.

Totauxdéfinitifs....2.880.400964.960.009« 796.607444.747.99907

Reportdesdépensesdubudgetordinaire 4.465.743284.243.08046 305.343 79 257.97694

Totalgénéraldesdépenses 7.046.444246.473.089464.404.920904.975.97598

Reportdesressources(les2budgets) » 6.260.48636

Excédantderessourcesdubudgetde4880 87.39720
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Le Conseil général peut donc être rassuré, au moyende quelques réductions de peu d'impor-
tance sur des services parfaitement dotés et par les fonds laissés libres de subventionsportées
au budget de 1879 et qui ne sont plus à prévoir en 1880, on peut opérer le classementde 200

kilomètresde chemins d'intérêt commun, porter du tiers à la moitié la subvention à allouer aux

Communespour l'entretien de ces mêmes chemins, et inscrire en dépense une somme-de.

292,600 fr. pour subvention aux chemins vicinaux ordinaires.

Le budget laisse encore libre un excédant de 87,397 fr. 20 c.

Pour le budget de 1881, les ressources seront augmentées de 50,000 fr. au moins, provenant

de la plus-value du centime, je laisse de côté les fondslibres qui sont plus ou moins importants

chaqueannée et qui viendront grossir les excédants.

Les dépenses de cet exerciceà la charge du département augmenteront de 60,000 fr. par le

classement de 200 nouveaux kilomètres de chemins d'intérêt commun et ainsi de suite

jusqu'en 1884 ; les Communesdeleur côté contribueront pour une même sommedans la dépense

d'entretien. , .

A partir de 1882 , les annuités à rembourser par l'Etat à raison des avances faites par le

département pour l'amélioration des canaux et des ports produiront ainsi que je l'ai établi

ci-dessus et jusqu'en 1891 inclusivement une somme de 443,780 fr., mais comme le départe-
ment retirait un intérêt de 4 p. 0/Qsur les 3,600,000 fr. avancés , soit 144,000 fr. par an , la

plus-value des recettes annnuelles sera réduite à (413,780— 144,000) = 269,780 fr.

Ainsi de 1882 à 1892 les recettes augmenteront annuellement de (269,780 -i- 50,000)
—

7,000 de diminution d'intérêt des obligations départementales remboursées, soit 312,780, alors

que les dépenses du département pour la voirie ne doivent progresser que de 60,000 fr.

Il est donc facile d'établir les prévisions des budgets de 1880 à 1884 d'après les indications

qui précèdent:

^_^^^ ANNÉES
NATUREDESDÉPENSES

" """"— ——~"~ "
OBSERVATIONS.

4880. 4884. 4882. 4883. 4884.

Dépensesordinaires 1.662.70016 1-662.700» 1.66-2.700» 1.662.700» 1.662.700» „ „„„,, ,
Trr En1884,leclas-
Voirie 2.554.575» 2.674.575» 2.794.575» 2.914.575» 3.034.575» sèmentde1,000là-

Emprunt de 15 millions '
mSfs'raïffec^

(service) 1.189.600» 1.189.600» 1.189.600» 1.189.600» 1.189.600» etcnagueannéele
Subventionsaux commu-'. ^coT^x

néspourremboursement communespour
d'empruntscontractésà 292,600fr.pouras-
la rai^fi HP*i-hpiriitis surerl'entretiendela caisse aes cnemms ]eurscheminsTic{.I
vicinaux 766.214» 766.214» 766.214» 766.214» 766.214» naux.

Totauxdesdépenses..6.173.08916 6.293.089» 6.413.089» 6.533.089» 6.653.089».

Ressources 6.260.48636 6.363.486» 6.676.266» 6.779.266» .6.882.266»

Excédants 87.39720 70.397»
'

263.177» 246.177» 229.177»
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D'après le tableau qui précède, les dépensesde voirie de toute nature occasionnerontdès

1880des chargesqui ne s'élèvent pas à moinsde 2,554,575 fr. et qui s'élèveront jusqu'à

3,034,575fr. en1884, époqueà laquelle serontclassésles ,1000kilomètresde chemind'intérêt

communconcédéspar le Conseilgénéral.

C'est làun ordre de dépensesconsidérableet qui mérite d'être sérieusementcontrôlé.

Je me propose d'établir un mode de contrôle analogueà celui que l'administration des

travaux publics exerce sur lesroutes'nationales.

Des tableaux donnant la décompositionde toutes les dépenseset soumis aux commissions

de surveillancedes routeset chemins remplacerontles longs rapports annuelsimposés jusqu'à

présent aux chefs.de service.

Dès le mois d'août ces tableaux seront présentés au Conseilgénéral.

Tableaux
statistiques
donnant

ladécomposition
desdépenses
d'entretien
des'routes.





DEUXIÈME PARTIE.

SUITE DONNEEAUXPRINCIPALESAFFAIRESTRAITÉESDANSLA SESSION

D'AOUT1878.

Réseau complémentaire des chemins de fer d'intérêt général. (5eB.)

M. le.Ministre des travaux publics,prenant en considération les voeuxémis par le Conseil

général, dans sa session dernière d'août, ainsi que par les représentantsde l'industrie et du

commerce de nos contrées, a compris un certain nombre de lignes nouvelles,destinées à

desservirle département, dans le projet de loi qu'il a présenté à la Chambredes députéspour
le classementduréseau complémentairedes cheminsde fer d'intérêt général.

L'Assemblée,dans sa séance du 29 mars dernier, a admis, dans le nouveauréseau, les lignes

ci-aprèsdésignées:

D'Armentières à Lens ;

D',Armentièresà la nouvellegare de Tourcoingavec prolongementvers Roubaix;

De Roubaixà la. frontière, vers Audenarde;
De Valenciennesà Denain et Lourches, par Tritb-Sl-Léger;

De Denain à St -Aniand;
De Donà Templeuve; .

•

De Lille et La Madeleineà Lànnoy, par le hameau du Breucq, celui de l'Empempont
et Hem ;'-'.

D'Hirsonà Busignyavec embranchementde ou près Vimy,à Guise ;
De Solre-le-Chateauà Avesnes;
De Valenciennesà Laonpar le Câteau;.

Maisla Chambren'a pas pris en considération les propositions faites en faveur des lignes

suivantes:

D'Halluin à Armentières, par Bousbecque, Wervicq, Comines, Deûlément, Frelinghien

etHouplines ; •

">De Don à ou près Berguespar Bailleul, Steenvordeet Hondschoote;

D'Hazebrouckà Merville; ,

,- '•'4
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De La Gorgue à Estaires ;

De Roncq à La Madeleine, par Linselles, Bondues et Marcq-en-Baroeul;

Un amendement relatif au chemin de fer de Carvin à Orchies a été renvoyé à M. le Ministre

pour étude complémentaire.

M. le Ministre des travaux publics a établi à Lille, sous la direction de M. Frémaux,

ingénieur en chef, un service d'études des nouvelles lignes.

Chemins de fer. — Suite donnée aux voeux émis. (5efi.)

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil général, la suite donnée aux voeux qu'il a émis

dans ses sessions d'avril et d'août 1878, en ce qui concerne les chemins de fer. — Je suivrai,

autant que possible, l'ordre des délibérations du Conseil.

I. — Réseau complémentaire des chemins de fer d'intérêt général.
— La délibération de

l'Assembléea été transmise à M. le Ministre des travaux publics le 11 septembre.

IL — Voeuque les trains de 1 h. 22 de Valenciennes, vers Lille, et de 8 h. 20 du soir

de Lille vers Valenciennes, qui ne desservent les gares de Landas et de Nomain que les

dimanches et les mercredis, s'arrêtent à ces gares tous les jours de la semaine.

III. — Que le train , partant à 11 h. 33 du matin de Lille vers Valenciennes, s'arrête à la

gare de Landas.

IV. — Que le train, partant à 6 h. 20 du soir de Somain vers Orchies, s'arrête, à la gare

de Beuvry, où il n'y a pas .d'arrêt de train de 1 h. 55 à 9 h. 35 du soir.

V. — Que, sur la ligne d'Orchies à Tourcoing, les trains partant d'Orchies vers Ascq et

Tourcoing à 6 h. 23 du matin et 9 h. 10 du soir, s'arrêtent aux haltes de Nomain, Genech

et Tressin. -

VI. — Que le train partant de Tourcoing à 12 h. 45 s'arrête aux mêmes haltes. .

VIL — Que le train 857, de Valenciennes à Lille, s'arrête à la halte de Beuvrages. .

Par lettre du 30 décembre dernier, M. le Ministre des travaux publics m'a fait remarquer

que la Compagnie du Nord a donné satisfaction à ces différents voeuxdepuis le 14 novembre

précédent, date de l'ouverture de son service d'hiver.

VIII. — Voeuqu'une voie de garage pour marchandises soit établie à la halte de Beuvry.—
L'Assemblée, mettant cette halte en parallèle avec celles de Nomain et de Landas, a considéré

comme excessive l'évaluation à 20,000 fr., par la Compagnie du Nord, de l'indemnité qui
devait lui être payée, par la commune , pour l'établissement de la voie de garage demandée.

La Compagnie , invitée à réviser cette estimation, a produit un projet montant à 15,500 fr.

en faisant connaître qu'elle ne pouvait réduire davantage la dépense, et le service du contrôle,

que j'ai cru devoir entendre également, a fait remarquer dans un rapport ci-joint, que, eu

égard aux circonstances locales très-différentes à Beuvry de ce qu'elles sont à Nomain et à,

Landas, cette estimation n'est pas exagérée. Par suite, l'Administration municipale, à qui j'ai
fait part de cette situation, a reculé devant une dépense que ses faibles ressources ne lui

permettent pas de supporter et a retiré sa demande.

IX.— Voeuqu'un quai pour le chargement des bestiaux soit substitué, dans la gare de Nomain,
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au pont en bois actuellementen usage.— La Compagnie, entendueà ce sujet, a fait connaître

qu'en 1877, on n'a pas expédiéde bestiauxde la halte de Nomain, mais qu'on y a reçu 148

têtes de bétail ; qu'en 1878, du 1erjanvier au 31 octobre, il a été expédié2 têtes de bétail

et qu'il en est arrivé 19. — La Compagnie, en conséquence,ne consentpas, quant à présent,
à établir le quai, et le servicedu contrôleégalement consultéest d'avisqu'il y a lieud'attendre,,

pour donner suite au voeu du Conseil, que le trafic des bestiaux à Nomainait acquis assez

d'importancepour justifier la modificationdemandée.
'

X. — Voeuque des billets aller et retour soientdélivrés :

1° Pour Lille et Valenciennesaux haltes de Nomain, Landas et Beuvry ;
2° Sur le parcours de Gravelines à Watten ; ,

3° Aux stations d'Haubourdin, Loos, Wavrin et Marquilliespour Lille.

La Compagniedu Nord répond à la première de cesdemandes,qu'ainsi que le rappelle le

Conseilgénéral, elle a fixéun minimum annuel au-dessousduquel elle se refusegénéralement
à accorderdes réductionsde prix, et que si, commel'indique le voeu,elle'a consenti quelques
rares exceptionsà cette règle, les résultats de l'expérience l'engagent à ne pas en augmenter

le nombre. — Le service du contrôleest d'avis que, d'après ces observations, la demande ne

peut recevoiraucune suite.

Par des motifs analogues, la Compagnie déclare ne pouvoir accueillir la secondeet la

troisièmepartie du voeu, aucune des localités indiquées n'atteignant le minimumannuel de

10,000 voyageurs.

Toutefois, M. le Ministredes travaux publicsm'a demandé communication du rapport des

inspecteurs de l'exploitation commerciale,relatif à la partie du voeuconcernantle cheminde

fer de Gravelines à Watten et je le lui ai tranmis le 19 mars en réclamant une solution

favorableà la demandedu Conseilgénéral.

XI. — Voeuque des bâtiments suffisants pour recevoir les marchandises à expédier en

grande vitesse, soient construitsà.la gare de Tourcoing. J'ai l'honneur de faire connaître au

Conseilquele projet d'agrandissementdecette gare a été approuvépar décretdu 10février 1879.

XII. — Le Conseil, avant de renouveler son voeu pour l'établissementd'une halte à Hem

sur le chemin de fer de Somain à Tourcoing, m'a invité à faire constater par MM.les

Ingénieurssi, commel'objecte la Compagniedu Nord, il existe, dans cette traverse, une rampe
d'une inclinaisontelle qu'il soit impossibled'y établir un palier et, par suite, une station sans

imposerà laCompagnieun remaniementdu profilgénéral dela ligne.—J'ai l'honneur de mettre

sous les yeuxdu Conseil général le rapport qui m'a été fourni à cesujet par MM.les Ingénieurs

du contrôle. D'après ce rapport, deux emplacements ont été indiqués pour l'installation de

la halte, l'un au passage à niveau du chemin de Sai.lly,l'autre au passage à niveaude la route

départementale N° 19- — Le premier est situé dans le parcoursd'une rampe de 0m013,sur

laquelle on nesaurait songer à placer un arrêt ; le secondse trouve à l'extrémité d'un palier
au pied de la rampeindiquée, de 0m013.MM.les Ingénieurs sont d'avisqu'il serait fortgênant,

sinondangereux, de faire arrêter les trains en ce point. >

, XIII. — Voeupour que les trains de l'après-midis'arrêtent à Beuvry et à Landas et que

le service des trains et arrêts soit effectué tous les jours comme il l'est les dimanches et

les mercredis.— Ce voeu a reçu satisfaction par l'ordre de service de la Compagnie du 15

novembre1878.
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XIV. — Voeuque le train rapide, qui y passe à 9 heures 1/2 du matin, fasse un arrêta la

station de Rosult. —M. le Ministre des travaux publics a examiné cette affaire et me fait

remarquer, par sa lettre du 30 décembre 1878 , que le train N°855 dont il s'agit correspond
à Lille avec le train N° 488, venant de Tourcoing et à Valenciennesavec le train N° 28, se

dirigeant vers Aulnoye ; que ces correspondances s'établissent au moyen d'arrêts de 5

minutes, absolument indispensables pour les opérations de transbordement et qu'il serait

conséquemment,sinon impossible, au moins très-difficile de modifier l'itinéraire actuel du train

855. — M. le Ministre ajoute que si. l'on accordait l'arrêt de ce train à la commune d&Rosult,

il n'y aurait pas de motifpour refuser la même faveur à d'autres localités d'égale importance ,

et que le train 855 perdrait alors son caractère de train direct, ce qui susciterait certainement

des réclamations de la part du public.

XV. — Le Conseil a appelé mon attention sur l'état d'effondrement d'un fossé, construit

par la Compagnie du chemin de fer de Lille à Valenciennes, dans la traverse de Landas et sur

la pente trop rapide d'une rampe qui fait obstacle à la circulation. MM.les Ingénieurs auxquels

j'ai demandé des renseignements à ce sujet, m'ont fait remarquer que ces ouvragesn'ont été ni

prescrits ni autorisés par l'Administration et que la Compagnieles a exécutés de son plein gré.

. C'est à elle qu'il y avait lieu de s'adresser pour en obtenir la réfection.

Mais, dans tous les cas, la Compagnie est tenue de terminer ses travaux. Conformémentaux

instructions que j'ai reçues de M. le Ministre des travaux publics, j'ai, par un.arrêté du 23

octobre1878, misle syndic de la faillite de la Compagnieen demeure d'exécuter tous les travaux

à faire pour la modificationdes tabliers métalliqueset les parachèvements nécessaires pour qu'il

puisse être procédé au récolement des ouvrages accessoires. Le syndicat a pris des mesures à

cet effet. M. l'Ingénieur en chef du contrôle m'a fait connaître que la Compagnie du Nord a

consenti à exécuter tous les travaux restant à faire conformémentaux décisons ministérielles

relatives à l'achèvement de cette ligne.

XVI. — Voeuque les instituteurs laïques soient admis à jouir de la réduction.de moitié sur

le tarif ordinaire que la Compagnie du Nord accorde aux instituteurs congréganistes. — Par

sa lettre.ci-jointe du 9 octobre dernier , la Compagnie explique que cette réduction n'est pas

spéciale aux instituteurs congréganistes, maiss'applique aux communautés religieuses ayant une

existence légale et dont les membres sont soumisà des déplacements fréquents que n'ont pas
à subir les instituteurs laïques, placés à poste fixe. Que, d'ailleurs, elle a, dans maintes

circonstances, fait preuve d'intentions libérales envers ces instituteurs et rappelle qu'elle les a

admis à voyager à moitiéprix pour visiter l'Exposition universelle, ce qu'elle fait également

lorsque les professeurs font, avec leurs élèves, des excursions dans un but d'instruction ou de

simples promenades.

XVII. — Gare d'Hachette.— J'ai instamment appuyé, auprès de M. le Ministre des

travaux publics, les voeux émis, par le Conseilgénéral et les lui ai rappelés à différentes

reprises.
— M. le Ministre m'a fait connaître, par lettre du 6 mars dernier, que la Compagnie

du Nord, à qui il avait demandé à quelles conditions elle se chargerait de construire et

d'exploiter cette gare, a répondu qu'à raison du préjudice qu'elle en éprouverait, elle n'est pas

disposée à donner suite aux propositions qui lui ont été faites à ce sujet. M. le Ministre pense,

qu'en présence de ce refus, il est inutile d'insister davantage auprès de la Compagnie, mais
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il m'assure qu'il ne perdra pas devue cette affaireet qu'il saisira la première occasionfavorable

pour soumettre, de nouveau, la question au Conseild'Etat.

XVIII. — Ligne de Cambraià Dour. — Achèvementde lasectiondu Quesnoyà lafrontière.

— Les projetsd'ouvragesd'art ont été approuvés.Lesenquêtesparcellaires ont été faites et j'en

ai soumis les pièces à M. le Ministre des travaux publics; j'enattends le retour pour délivrer

à la Compagnieles arrêtés de cessibilité des terrains.

XIX. —Les enquêtes: parcellaires ont été également faites pour le chemin de fer de

St-Amand à Tournai. M. le Ministre des travaux publics en à approuvé les résultats par une

décisiondu 16 janvier dernier, excepté en ce qui concerne la station de Maulde-Mortapne.

Les deux localitésréclamant l'accès direct à la gare'qui leur est commune,M. le Ministre a

ordonné que la Compagnie produirait un nouveau plan pour être soumis à une enquête

supplémentaire. Ces dispositions ont été remplies et j'attends la décisionde l'Administration

supérieure sur.cette nouvelle enquête. Pour les autres communes, les arrêtés de cessibilité

ont été délivrés.
-

XX. — Halte de Wattignies. — Malgré mes instances réitérées, la Compagnie du Nord

n'a voulu consentir à établir cette halle qu'à la condition que les communesintéressées :

Wattignies, Templemars et Vendevi.lle, lui paieraient une subvention de 10,000 fr. Les.

communes se sont engagées à fournir cette somme,tant sur leurs ressourcesque par voiede

souscriptionsparticulières, et la commissiondépartementalea.bien voulu, sur ma proposition,

leur accorderun secours de 1,000 fr. sur le fonds des amendesde police correctionnelle.J'ai,

en conséquence, invité la Compagnie à soumettre le projet de cette halte à l'approbation

ministérielle.

XXL —•Voeuréitéré par le Conseilgénéral pour l'établissementd!unestation ou halte pour

voyageurs et marchandises au hameau du Petit-Ronchin. — Il résulte des derniers rensei-

gnements que j'ai reçus à ce sujet que la Compagnieamis à l'étude.un projet de transformation

du garage actueldans le sensdu voeude l'Assemblée.

XXII.—La Compagniede constructiondu chemin de fer de Valenciennesà Douziespoursuit

activement l'exécution-de ses travaux. Ses terrassements et ouvragesd'art sont très avancés.

On pense que la ligne pourra être miseen exploitationvers le moisde septembre prochain ,

si l'aCompagniedu Norda terminé, pour cette époque, ainsi que je l'y ai invitée, les travaux

delà partie commune aux deux lignes, aux abords de Bavai.

Le Conseila recommandéà monattention le voeu de la commune de Jenlain qui sollicite

l'établissement d'une halte, en compensationde la gêne que ses habitants éprouvent dans

leurs communications,par suitedu tracé ducheminde ferqui divisele territoireen deux parties.
— Le Servicedu contrôle que j'ai consulté de nouveau conteste qu'une gêne soit causéeaux

communicationsdes habitants. Lesvoiesprincipales qui desserventJenlain vers Valenciennes,

Le Quesnoy et Bavai, ne sont pas rencontrées parle chemin de fer ; le cheminde grande

vicinalitéN° 50 estpourvu d'un passageà niveau et les communicationsrurales sont assurées

par les chemins latéraux que la commissiond'enquête a1accordés. D'un autre côté, Jenlain

,se tnpuveau centre d'une distance de 4 kilomètres, aux extrémitésde laquelle sont situées les

stations de Cuî-gieset de Wargnies. Dans cette situation, MM. les ingénieursmaintiennent les

conclusionsde leur rapport du 3 juillet 1878.
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XXIII. — Les travaux du-chemin de fer de Don à Hénin-Liélards'exécutent rapidemenl.
Les terrassements, les bâtiments et ouvrages d'art sont très-avancés et la voie est poséedepuis
la limite du Pas-de-Gàlais jusqu'au viaduc d'Annoeulin.On espère que cette ligne pourra être

entièrement terminée en juillet ou août prochain.

XXIV. — Une loi du 20 décembre 1878 a déclaré d'utilité publique le cheminde fer de

Maubeugeà Fourmies, suivant un tracé qui modifie, dans l'intérêt de la défense du territoire ,
celui de la lignede Jeumont à Anor, concédé à la compagniedu Nord-Est. — Par lettre du 26

du mêmemois, M. le Ministre des travaux publics m'a fait connaître qu'il y avait lieu de

procéder., sans retard, à l'exécution des travaux de la partie delà nouvelle ligne, comprise,
entre Cousolreet Glageon, dont letracé n'éprouveaucunchangementimportant.En conséquence,

j ai soumis à l'examen de M. l'Ingénieur en chef du contrôle les dossiers des enquêtes

parcellairesfaites dans les communesde Liessies, Trélon , Glageon et Fourmieset j'ai délivré

les arrêtés de cessibilité à la Compagnie en ce qui concerneLez-Fontaine, Sars-Poteries:

et Felleries.

Des éludes sont, en outre, entreprises en ce qui concerne le cheminde fer de Solre-le-

Château àAvesnes.

XXV. — Le Conseilgénéral a renouvelé son voeu tendant à ce que la gare de Tourcoing
fût agrandie en vue de remédier aux inconvénients et aux dangers que présentent -les

dispositionsactuellesdu servicede la douane. — Il est donné satisfactionà cette demande par
le décret du 10 février 1879, cité auparagraphe XI du présent rapport-

XXVI. — Le projet d'agrandissement de la gare de Somaina été approuvé par décret du

12 février1876. Les enquêtes parcellaires ont été faites et j'ai délivré le 16 novembre 1878

à la Compagniedu Nord, les arrêtés de cessibilitédes terrains nécessaires.

XXVII. — Par lettre du 18 février dernier, M. le Ministredes travaux publics m'a informé

quela Compagniedu Nord-Est, qu'ilavaitmiseen demeure d'exécuter l'embranchementdestiné

à relier la gare de Gravelinesau.port de cette ville, lui a fait connaître que la Compagniedu

Nord consent à exécuter, pour son propre compte, les travaux de cet embranchement.

XXVIII- — Les travaux du chemin de fer de Tourcoing à Meninsont en cours d'exécution.

— Les terrassements sont en grande partie effectués, le gros oeuvre des bâtiments des

stations est construit, mais les ouvrages d'art ne sont qu'entamés. Il reste encorebeaucoupà

faire ;.j'espère cependant que le chemin pourra être mis en exploitationen août, sinonen juillet

prochain.

XXIX. — J'ai délivré le 4 janvier dernier, à la Compagnie de Picardie et Flandres, les

arrêtés de cessibilitédes terrains à occuper pour l'établissement du cheminde fer de Cambrai

à Douai, dans la traversée de l'arrondissement de Douai; ceux relatifs à la traversée de

l'arrondissement de Cambrai lui avaient été délivrés le 12 octobre 1878. — M. le Ministre

des travaux publics a été saisi de la questionde savoir si le chemin sera raccordé à la gare du

Nord dans Douaiou si elle devra être desserviepar une gare spéciale,à proximité de cette ville.

M. le Ministre m'a informé, le 19 mars, qu'il a mis la Compagnieen demeure de présenter
immédiatementun projet fondésur le principe d'une gare communeavec le réseau du Nord,
au point d'arrivée à Douai, de la ligne de Cambraià Douai.
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. XXX. — En ce qui concerne le chemin de fer d'Aubigny-au-Bacà Somain etAbscon, il

résulte des renseignementsqui me sont fournispar le service du contrôle. que tous les projets
relatifs au passage à niveau, détails des stations, plans et états parcellaires, sont préparés et

peuventêtre prochainementprésentés. Maisle délai d'exécution des travaux expire le 6 juillet

prochain et il n'est pas possible qu'ils puissent être terminés pour cette époque ; aussi la

Compagnies'est-elle mise en instance à l'effetd'obtenir une prorogationde délai de deux ans

qui expirerait le 6 juillet 1881. MM.les Ingénieurs , tout en constatant que la Compagnie n'a

pas déployé,au début, toute l'activiténécessaire pour remplir ses obligations, ont pensé que,
eu égard à l'état des projets et aux formalités à remplir, cette prorogationn'était pas exagérée

et ils ont été d'avis de l'accorder. Cette propositionest, en ce moment, soumise à la décision

de l'administration supérieure.
'

XXXI. — Aux termes du décret du 10 septembre 1876, la compagnie de Picardie et

Flandres avait délai jusqu'au 10 septembre 1878 pour exproprier les terrains nécessairesà

l'établissement de l'embranchement de Marcoing à Masnières.Elle a obtenu, à cet effet; un

jugement du tribunal civil de Cambrai du 28 août Elle m'a fait connaître le 31 décembre

dernier, que les travaux de construction de l'embranchementseraient attaqués au retour de

la belle saison. J'ai cru devoir lui rappeler qu'aucun temps n'était à perdre pour que les

travaux pussent être terminés dans le délai fixé par le cahier de charges au 16 septembre1879.

XXXII. — Le cheminde fer deBùsignyà Hirson, projeté d'intérêt local, est comprisdans

la série des lignes que M. le Ministre des travaux publics proposede classer dans le réseau

d'intérêt général.

XXXIII. — Il en est de même du tronçon à exécuter dans le département du Nord du

chemin de fer d'Audenarde.

XXXIV. — Le Service du contrôlede l'exploitationdu chemin de fer du Nord m'a adressé

le dossierdesconférencesqui ont eu lieusur le projet présentépar la Compagniedu Nord pour
la suppressionde'trois passages à niveau, situés à Fives, notamment de celui établi sur la

route NationaleN°41, à l'entrée de la rue du Faubourg-de-Tournai.

Par suite des observationsprésentées par M. le Mairede Lille, dans le cours des conférences

et de l'opposition forméepar le génie militaire, M. l'ingénieur en chef de la Compagniea

déclaré retirer le projet -, maisM. l'Inspecteur général Meissonnier, considérani le caractère

d'opportunité des travaux, qu'un ajournementrendrait probablementimpossiblesdans l'avenir,
a pensé qu'il appartiendrait à M. le Mairede Lille d'examiner,de nouveau, la question envue

, d'arriver à une conciliation.

J'ai, en conséquence, communiqué les pièces de l'affaire à ce magistrat pour qu'il fasse

connaîtreson avis définitif.

XXXV. — Voeuque le train de 8 h. 20, de Lille à Valenciennes,soit mis en correspondance
avec le train de la Compagnied'Anzin, partant de Valenciennes à 9 h 40 — M. l'Inspecteur

général Meissonnieret M. le Ministredes travaux publics ont fait connaître que la Compagnie
du Nord a donné satisfactionà ce voeu dansson ordre de service du 15 novembredernier. Le

train de Valenciennesà Péruwelzpart maintenant à 9 h.' 45, après l'arrivée (9.h. 40), du train

>de Lille à.<Valenciennes. Aucunerencontre ne peut plus avoir lieu.

XXXVI. — Voeupour la constructiond'un cheminde fer de Solre-Ie-Château à Avesnesf
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Etroeufigt, Le Nouvionet Guise. M. le Ministrea prescrit des études pour l'établissement d'une

ligne de Solre-le-Chateau à Avesnes , projetée d'intérêt général, mais il n'est pas question du

prolongement de cette ligne vers Etroeungt et Le Nouvion.

XXXVII. — Voeuque le chemin de fer de Maubeuge à Fourmies soit prolongé jusqu'à

Busigny, par Wignehies, La Capelle et Le Nouvion. — M. le Ministre des travaux publics, à

qui j'ai soumisle voeu, m'en a accusé réception en me faisant observer que le tracé indiqué né

paraissait pas compatible avec les nécessités de la défense du territoire, et que , toutefois ,

l'Administration étudierait avec sollicitude les moyens de donner satisfaction au voeu du

Conseil. v •

XXXVIII. — Voeutendant à ce que de meilleurs soins soient donnés au confortet à la

propreté des wagons qui laissent beaucoup à désirer, surtout dans les secondesclasses. La

Compagniedu Nord, informée de ce voeu, a répondu qu'elle ne néglige rien pour donner à son

matériel le confort que comporte la nature du service qu'il est appelé à faire, et,qu'en ce qui
concerne notammentla propreté , elle prétend offrir au public un matériel aussi satisfaisant que
celui des autres compagnies; que, d'ailleurs, aucun fait précis n'ayant été articulé et le

reproche qui lui est adressé ayant été présenté sous une forme vague, il lui serait difficile de

prendre des mesures spéciales pour donner satisfaction au Conseilgénéral.

XXXIX. -—Voeupour qu'un train supplémentaire parte d'Aulnoye vers 4 heures de l'après-

midi, se dirigeant vers Hirson, attendu qu'il n'existe pas de train d'Aulnoye à Hirson, entre

2 h. 28 et 8 h. du soir. — La Compagnie, consultée, a reconnu qu'il était possible de donner

satisfaction à ce voeuen transformant, en train mixte, le train de marchandisesN°2208, auquel
on ajouterait quelques wagons. — Ce train pourrait partir d'Aulnoye à 5 h. 10 du soir et

donnerait la correspondance vers Hirson pour les voyageurs venant de Valenciennes par le

train 34, à 4 h. 15, et pour les voyageurs venant de Maubeugepar les trains 38 (4 h. 16) et

34 (4 n. 58).
— La Compagnie a promis de comprendre ces dispositions dans le prochain ordre

de service qu'elle présentera à l'administration.

XL. — Voeurenouvelé que des billets d'aller et retour soient délivrés dans toutes les gares

pour toutes les gares mêmesans réduction de prix.— Le service du contrôle que j'ai entendu, a

formulé ses observations à ce sujet dans un rapport que je mets sous les yeux de l'Assemblée.

XLI. — Conformément aux observations que je lui ai adressées, M. Menche de Loisne,

Ingénieur en chef, chargé des études du chemin de ferdu Cateau à Laon, a proposé de compléter
le tracé de cette ligne par un embranchement direct du Caleau à Wassigny et a demandé

qu'une nouvelle conférence fut ouverte avec le génie militaire sur cette addition au projet.
M. le Ministre des travaux publics a accueilli cette proposition avec bienveillance par décision

du 19 septembre dernier. La conférence a eu lieu et a eu un résultat favorable, MM.les

Directeurs du génie d'Amiens et de Lille ayant reconnu que le tracé, direct projeté, loinde

préjudieief à la défense offrait, au contraire, un raccourci dont l'autorité militaire pourra user

avec avantage dans les mouvements de troupes, entre les places de Laon et de Valenciennes.

J'ai transmis les pièces de conférence à M. le Ministre, le 19 décembre dernier.—Les études

continuent, d'ailleurs, tant sur la ligne de Valenciennes au Cateau que sur celle du Cateau

à Laon.
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XLII. — Voeuque la. halte de Petite-Synthe soit ouverte à l'enregistrement des bagages,
de manière à ce que les voyageurs puissent transporter facilementles céréales et les légumes

qu'ils cultivent, ainsi que.les produits de leur pêche. — Le service du contrôleet la Com-

pagnie du Nord ont émis des avis contraires à cette demande; mais la question est en ce
moment soumiseà M. le Ministredes Travaux publics, dont la décisionest attendue.

XLII1. — Voeu pour l'établissement d'une ligne d'Estaires à Bailleul, Caëstre, Steen-

voordeet Hondschoote,et aboutissantà ou près Bergues. Cette ligne, que l'Administration

supérieure n'a pas jugé devoircomprendredans le réseau complémentaired'intérêt général,
ne pourrait être exécutéeque commeligne d'intérêt local. Aucune mesure, d'ailleurs , n'est à

prendre jusqu'à ce qu'une Compagniese présente pour en obtenir la concession.

XLIV.— Voeupour la suppressiondu passage à niveau de l'Allumette, à Roubaix. Ce voeu

devait recevoir satisfactioncomplète par la construction d'une grande voie projetée par la

ville. Mais M. le Maire de Roubaix, à qui j'ai rappelé cette affaire, m'a fait connaître, par
lettre du 14 février dernier, que le Conseilmunicipal, à qui le projet de l'ouverture de cette
voie a été soumis, a ajourné toute résolution sur le projet, à raison de l'importance de la

dépenseet desgrandes charges que supporte en ce moment le budget dela ville.

.XLV.—Voeu pour la constructiond'une.nouvelle station à Roubaix. La Compagnie du

Nord a reconnu l'opportunité de cette mesure. Par suite d'instances faites auprès d'elle par la

municipalité en vue d'obtenir un déplacement du bâtiment des voyageurs, qu'elle voudrait
voir placer dans le prolongement d'une nouvellevoie .d'accès, la Compagniea étudié divers

projets qu'elle a soumis à l'Administration municipale, en la prévenant qu'elle aurait à

prendre à sa charge le supplément.de dépense qu'entraînerait Ja réalisation de sa demande.

La ville attend maintenant le décret d'utilité publique de la rue de la Gare pour prendre, de

concertavec la Compagnie, des mesures définitives en ce qui concerne là construction de la

nouvelle station.
'

XLVI.— Voeu tendant à ce que la Compagniedu Nord établisse deux ou trois trains par
jour, entre Nomain, Genech, Cysoing, Tressin et Lille, aller et retour, et arrêt à toutes
les. petites stations. — Le service du contrôle fait observer que l'ordre de service du

15 novembre1878 comportedeux de ces trains dans le sens d'Orchies à Lille, et un dans le
sens de Lille vers Orchies, et que ces trains ont lieu dans la matinée.

XLVII.— Voeuque les chefs de gare de Tressin, Genech, Nomajn, délivrent des billets

pour Saint-Amand, Valenciennes, etc., enfin pour toutes les gares desservies par le Nord-

Est, sinon par le Nord. — La Compagniefait remarquer que ces.haltes sont actuellement en

relations avecune dizaine de gares et stations les plus voisines, avec lesquelleselles ont les

plus fréquents rapports ; que, pour étendre ces relations , les seules qui paraissent sérieuses,
elle serait obligée de remplacer, par des hommes, les garde-barrières femmes, qui
sont généralement chargées de ce service, ce qui serait altérer complètement le système

économique,qui a permis à la Compagniel'établissement de •ces haltes.—Le service du

contrôle appuie ces observations, et est d'avis qu'il n'y a pas-lieude donner suite au voeudont
il s'agit.
1 XLVIII.— Voeuqu'il soit placé un garde-barrière au passage à niveau d'Anslai'Tg, sur le

cheminvicinal de Sainghin à la route nationalede Lilleà Tournai. Une décision ministérielle

'5
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du 14 février dernier, a ordonné que les Compagnies du Nord-Est et du Nord s'entendraient

pour remplacer la barrière à bascule du passage à niveau d'Anstaing par des barrières

roulantes avec maison de garde.

XLIX. — Que, dans toutes les stations ou haltes de la Compagnie du Nord , il soit délivré

des billets pour toutes les stations ou haltes du réseau. La Compagnie et MM.les Ingénieurs
ont émis des observations contraires à ce voeu; mais la question est en ce moment soumise à

la décision de M. le Ministre des Travaux publics.

L. — Le Conseil général a appuyé une demande de la commune de Genech, tendant à

obtenir l'établissement d'une voie de garage à la halte qui existe sur son territoire. — Ce

garage a paru d'une utilité douteuse au service du contrôle ; aussi n'a-t-il pas proposé de

l'autoriser. Dans cette situation, j'ai soumis l'affaire à M. le Ministre des Travaux publics ,

qui, par dépêche, du 20 mars dernier ci-jointe, m'a fait connaître les motifs qui

s'opposent à ce qu'il soit satisfait à ce voeu.

LI. — Le Conseilgénéral a signalé la butte de terre existant au point de raccordement de la

ligne de Lille à Calais avec celle de Lille à Roubaix, commeétant un danger permanent pour
les voyageurs, et a demandé que la Compagnie,du Nord fût invitée à faire à cette bifurcation

les travaux que nécessite impérieusement la sécurité publique. — La Compagnie du Nord ,

informée de ce voeu, a répondu que la bifurcation du Lion-d'Or se trouve, dès-à-présent,

pourvue de tous les appareils les plus perfectionnés propres à assurer la sécurité du service

au passage dont il s'agjt, et que, commedernière précaution, elle a proposé à M. le Ministre

l'installation de signaux optiques et électriques, système Lartigue, entre Lille et Mouscrom

MM. les Ingénieurs du contrôle reconnaissent que toutes les mesures possibles, pour prévenir
les accidents , ont été prises. Ces fonctionnaires ont analysé les moyens adoptés , à cet effet,

dans le rapport qu'ils ont présenté pour la session d'avril 1877 , et que je crois devoir remettre

sous les yeux du Conseil.

LU. — Voeu tendant à ce que les barrières à bascule soient remplacées par des barrières

ordinaires, toutes les fois que la circulation présente une certaine importance ou que ces

barrières sont hors de la vue ou trop éloignées des agents chargés de les manoeuvrer. —Par sa

dépêche du 25 juin 1878, qui a été notifiée à la Compagniedu Nord, M, le Ministre des Travaux

publics s'est réservé le droit de substituer des barrières à vantaux gardées aux barrières a

bascule lorsque la nécessité en serait démontrée, et il en a usé en ce qui concerne le passage

à niveau d'Anstaing.

LUI.— Voeu que le chemin partant du hameau de Cohen et se dirigeant vers la route

départementale puisse, comme autrefois, traverser la voie et longer le chemin de fer du côté

opposé à celui qu'il occupe en ce moment, ou qu'un tourniquet soit placé pour permettre le

passage des piétons à cet endroit. — Ce que demandent les habitants du hameau , c'est un

passage à niveau pour piétons.
— Sur mes instances, la Compagnie du Nord s'est montrée

disposée à ouvrir ce passage, moyennant remboursement, par la commune de Lys-Jez-Lannoy,

des frais d'établissement évalués à 530 francs. Le Conseilmunicipal ayant voté cette-somme,

j'ai invité la Compagnie à assurer la prompte exécution des travaux. M. le Ministre des Travaux

publics en a approuvé le projet par décision du 26 mars dernier.

I.ÏV — Voeuque les travaux de construction de la ligne de Valenciennes à Douzies soient
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conduitsavec toute la célérité possible. — Ces travaux marchent aussi rapidement que le

permet la saison. MM. les Ingénieurs pensent qu'ils pourront être terminés pour le moisde

septembre prochain, si la Compagnie du Nord a exécuté, de son côté, les travaux de la

partie communeaux deux lignes, aux abords de Bavai. J'ai appelé, à ce sujet, l'attention de

la Compagniedu Nord; elle m'a fait connaître qu'elle était sur le point d'adjuger ses travaux

et qu'elle insérerait dans le marché une clause spéciale pour la prompte exécutionde la partie
des abordsde Bavai.

LV. — Voeupour que des négociationssoient ouvertesavec la Compagniedu Nord, en vue

de mettre ses tarifs au départ et en destinationdes ports du Nord, en rapport avec les tarifs

des chemins belges et autres au départ et en destination du port d'Anvers, afin de prévenir
les détournementsde plus enplus considérablesdu trafic françaisau profitde l'étranger. — J'ai

appuyéce voeuauprès de M. le Ministredes travaux publics et le lui ai rappelé par lettres des

28 janvier et 24 mars derniers..

LVI. — Demandede la villede Lannoy, tendant à ce que les heures de départ de Lille et

de Tourcoing, de divers trains qui la desservent, soient modifiées en vue d'assurer leur

correspondance.— Le servicedu contrôle fait connaître que la Compagniedu Nord, saisie par
lui des voeuxde l'administration municipale, recherche actuellement, en vue du prochain
serviced'été, les moyens d'y donner satisfaction dans la plus large mesurepossible.

LVII. — Un décret du 10 février 1879 a approuvé un projet présenté par la Compagnie
du Nord et montant à 293,440 fr., pour l'agrandissementde la station de Cambrai du chemin

de fer de Busignyà Somain.

Les renseignements qui précèdent constatent que, grâce à la bienveillancede l'Adminis-

tration supérieure et au bon concours de MM. les Ingénieurs du. Contrôle, il a été donné

satisfactionà la majorité des voeux émis par le Conseil général. Je suis heureux d'avoir pu, .

de moncôté, contribuer à ce résultat.

Chemins de fer à voie étroite das ©amhrésis. (5°B.)

Conformément à la décision du Conseil général du 16 septembre dernier, j'ai, transmisà

M. le Ministredes Travaux publics les pièces relatives à la demandede la Sociétédu Camb.résis

en concessionde trois lignes de cheminde fer à.voie étroite en le priant de vouloirbien, selon

le voeu de l'assemblée, charger le Conseil général des Ponts-et-Chaussées de déterminer le

chiffre normal de la dépense kilométriqued'établissement deces lignes , devant servir debase

à la subventionqu'y affecteraitle Département.
En réponse, M. le minisire m'a fait remarquer que le Conseil Généraln'avait pas qualité

pour concéderdescheminsde fer à établir sur des routes et notamment sur des routesnationales

et des berges des canaux, et m'a en outre fait connaître que le Conseildes Ponts-et-Chaussées

adécliné l'arbitrage qui lui était déféré par l'AssembléeDépartementale
'' Désirant néanmoinsdonner une suite quelconque aux projetsdela Compagnie, j'ai demandé

à;M. la Ministrede me dire : v

D'une.part, si je pouvais,espérer que rien ne s'opposerait, en principe, à la déclaration
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d'utilité publique des lignes à établir sur des routes départementales et chemins vicinaux, en

casde concessionpar le Département ;

D'autre part, s'il y aurait chance qu'une demandedirecte de la Compagnieen concessionde

tramways à établir sur des routes nationales et des berges de canaux fût accueillie par le

Gouvernement.

Par sa lettre ci-jointe du 21 mars , M. le ministre répond, en ce qui concerne le premier

point, qn'en l'état actuel de la jurisprudence, le Gouvernementseul peut accorderdes conces-

sions de voiesferrées empruntant des routes ou chemins, quelle que soit la nature de ceux-ci,et

qu'on ne saurait prévoir, quanta présent, le cas de concessionspar les départements. En ce

qui touche le second point, M. le Ministre déclare que la question ne peut être résolue en

principe et d'une manière générale. — Dans chaque cas particulier, la solution dépend des

circonstances. locales et l'Administration ne se prononce que sur le-vu de projets réguliers

accompagnésdes rapports des services intéressés.

Dans cette situation, il y a lieu d'attendre la promulgation de la nouvelle loi sur les

tramways qui sera sans doute très-prochainement votée.

Port de JSunkercgue. —Amélioration.—Travaux, complémentaires. (4eB.)

. Par décisionsdes 7 lévrier et 8 mars dernier, M. le Ministre des'Travauxpublics a fixé à la

somme de 42,000,000 de fr. le montant des'dépenses à comprendre dans l'avant-projet des

travaux d'améliorationcomplémentairesà exécuterdans le port de Dunkerque, et m'a autorisé

à soumettre cet avant-projet aux formalités d'enquête dès que M. l'Ingénieur en chefEyriaud

des Vergnesaurait pu le terminer.

M. le Ministre a , en même temps, maintenu à 15 °/0la subvention à payer par la ville et la

Chambrede Commercede Dunkerque, sur cette dépense réduite à 42 millions.

Amélioratîen des cours d'eau communs à la France et à

la Belgique (4eB.)

Dans sa séance du 30 août 1878, le Conseilgénéral a émis un voeuau sujet de l'amélio-

ration de l'Escaut entre Condé etMortagne, ainsi que pour l'exécution simultanée, en France

et en Belgique, des travaux que réclame ce cours d'eau.

Par délibération en date du 11 avril 1878, l'Assemblée avait émis le voeu que l'adminis-

tration supérieure fît étudier de concert par les Ingénieurs de France et de Belgique, les

améliorations qu'il conviendrait d'apporter à tous les cours d'eau communsaux deux pays et

notamment à ceuxde l'Escaut et de la Sambre.

Ces voeux ont été soumis successivementà l'examen de MM. les Ingénieurs du service

hydraulique, du service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais, et du

servicespécial de l'anavigation de la Belgique vers Paris.

I. —En ce qui concerne les cours d'eau non navigables ni flottables et les syndicats de

dessèchement, MM.les Ingénieurs du service hydraulique ont émis l'avis, que l'adminis-
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tration supérieure prît les mesuresréclamées, tant en ce qui touche le régime des rivières navi-

gables de la Scarpe et de l'Escaut, qu'en ce qui regarde celui du canal Belge de navigation

d'Antoing à Pommereuil, ainsi que le régime des rivières non navigables de la Hayne, de

l'Hogneau, de la Vergne, de la Vergne de Vierset de la Calonne , des courants de Macouet

Bernissart, du contrefasse du canal de Monsà Condé et enfin des canaux de dessèchement de

la Grande-Traitoire , du Décours, du Jard et de Beaulieu.

Les régimes de tous ces cours d'eau intéressent au plus haut degré les populations répandues
dans les vallées de la Scarpe, de l'Escaut, de la Hayne et de l'Hogneau, tant en France qu'en

Belgique, ainsi- que les syndicats français de dessèchementde la vallée de la Scarpe, des

vallées de la Hayne et de l'Escaut, des marais de la Vergne et des prairies de Flines-lez-

Mortagne.

IL —En ce qui touche le service des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais,

M. l'Ingénieur en chef Bertin ne voit pas l'utilité d'instituer une commissioninternationale en

vue de faire régler les mesures à adopter pour améliorer les cours d'eau communsà la France

.et à la Belgique. Les deux seules voies navigables de son service qui soient communes aux

deux pays sont la Lys et la Scarpe , et l'amélioration de ces deux rivières a fait l'objet de con-

férencesinternationales à la suite desquelles les deux gouvernements ont arrêté en 1842 pour
la Lys et en 1862 pour la Scarpe , le programme des travaux à exécuter.

M. l'Ingénieur en chef du Hainaut, consulté sur l'état d'avancement des travaux, a fait

connaître que la Belgique avait poursuivi, dans la limite de ses ressources , les ouvrages inté-

ressant le régime de la Scarpe, qu'il ne restait plus que 4 ou 500,000 francs à dépenser pour
redresser et approfondir le lit de l'Escaut entre Tournai et Espierres , et qu'on s'occupait en ce

moment de la rédaction de ce projet qui sera prochainement mis en adjudication. L'élargisse-
ment des débouchés de Menin-qui était compris dans le programme de 1842 n'est pas encore

opéré, et M. l'Ingénieur en chef de la Flandre occidentale, à qui des renseignements ont été

demandés, n'a pas encore répondu.

III. — En ce qui concerne le service spécial de la navigation de la Belgique vers Paris ,

M. l'Ingénieur en chef Holleaux estime qu'il y a lieu de faire étudier de concert par les

Ingénieurs des deux pays les améliorations à introduire dans le régime de l'Escaut. MM. les

Ingénieurs de ce service insistent notamment sur ce fait que la convention internationale est

restée lettre morte. Afind'éviter les interruptions de navigation qui existent chaque semaine

dans le bief d'Antoing, par suite des abaissementsde niveau résultant de la manoeuvredu barrage

d'Antoing, le service belgeavait projeté deconstruire dans l'Escaut, dans cette ville, une écluse

à sas , établie de manière à maintenir dans lé bief supérieur un niveau constant, correspondant
à une hauteur d'eau de 2mètres 17cent, sur le buse d'aval de l'écluse de Rodignies. Une pareille

. solution satisfaisait, de la façonla plus complèteet la plus heureuse, tous les intérêts en pré-

'sence et en première ligne ceux du dessèchement, puisque le niveau des eaux de navigation

se trouvait abaissé de 1 mètre 41 cent., mais les espérances conçues alors par tous les'services

sont encore à réaliser. . .
' '

^ En ce qui touche les inondations de la Sambre, il faudrait, ainsi que l'établissent

MM. les Ingénieurs, élargir la sectionde la rivière, rectifier ses courbes qui ont de petits'
rayons, et faire disparaître des obstacles au cours de l'eau qui se trouvent réunis à Maubeuge,
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et dépendent du génie militaire. Ces travaux évalués à près d'un millionseraient aussi utiles à

la navigation qu'aux propriétés contiguës à la rivière ; mais la Sambre a été concédée -àune

compagniedont le bail expirera dans 14 ans. Dans cette situation, il n'est pas possibledecompter

sur la compagnieconcessionnairepour l'exécutionde cette amélioration, et la dépense ne pourra
être faite que lorsque l'État succédera à la Compagnieconcessionnaire, soit que l'on attende

l'expiration de sa concession, soit, ce qui serait plus favorable à l'intérêt général, que l'on

rachète cette concessionavant sa fin.

A la date du 28 février dernier, j'ai transmis les rapports produits par MM.les Ingénieurs

des divers services à M. le Ministre des travaux publics en appelant toute sa sollicitude sur

les voeuxdu Conseilgénéral. Le point important du débat est l'exécution des travaux compris
dans le programme de 1842 pour la Lys et de 1862 pour la Scarpe et l'Escaut. La Belgique

n'a pas exécuté les améliorations qui lui incombaient et il serait important qu'on pût obtenir

le prompt achèvementdes travaux approuvés en principe. Peut-être une nouvelle conférence

des Ingénieurs des deux pays amènerait-elle une solutionplus prompte et plus complète, et si

un nouveau programme intervenait, il serait essentiel de fixerles délais d'exécutiondes travaux.

Aussitôt que j'aurai reçu la D'épousede M. le Ministre des travaux publics, je m'empresserai de

la porter à la connaissance du Conseil général.

Quant aux autres améliorations, elles consisteraient surtout en travaux locaux qui n'inté-

ressent pas directement la Belgique et qui se résument ainsi qu'il suit :

Canal de Mons à Condé.— I. — L'établissement d'une passerelle de halage dans la traversée

du passage des marais à Coudé, approuvé depuis 1851, est compris dans l'avanl-projet des

travaux à exécuter pour l'amélioration et le complémentdes voies navigables.

IL — L'allongement de l'écluse de Goeulzin est également compris dans l'avant-projet

précité.

Rivière de la Hayne. — 1. —
Curage de la Hayne entre son confluentavec l'Escaut et la

frontière.—Pa* 1lettre du 26 mars dernier, j'ai insisté tout particulièrement auprès de M. le

Ministre des travaux publics , pour que ce travail urgent et indispensable soit exécuté le plus

promptement possible à la charge exclusive de l'État.

II. — Reconstructiondu pont fixe de Sl-Aybert.~—Les travaux ont été adjugés le 17 m'ars

dernier et sont actuellement en cours d'exécution.

III. — Dérivation de la Hayne dans Condé.— Cette dérivation, pratiquée au Nord de Condé

en faisant passer la Hayne sous le Canal de Mons et les canaux de Beaulieuet du Jard , aurait

l'avantage de dégager la grande ligne de Monsà Paris, des envasementsque charrie la Hayne
à l'aval de l'écluse de Goeulzin.Mais il faut observer que quand ces envasementsse produisent,
la navigation est plus ou moins paralysée par les crues de l'Escaut et de l'Oise, et que l'on

drague à Condé sans délai les dépôts qui entravent le mouvement de la batellerie. Toutefois-,.
cette question toute nouvelle sera instruite après que tous les éléments utiles qui la concernent

auront été réunis. ,

Rivière de l'Escaut. — I. — Reconstructionde la passerelle de.halage de Condé. — Cette

reconstruction ne pourrait avoir lieu que pendant le chômage des voies navigables en 1880.
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La dépense sera très-vraisemblablement imputée sur les fonds de 3*section qui doivent mettre

2,500,000 fr. à la disposition du service l'an prochain.

IL -T-L'allongement de l'écluse de Fresnes est compris dans l'avant projet général précité.

III. — Les travaux de reconstruction des portes d'amont et d'aval des écluses de Denain,

Trith, Folien, La Folie , Fresnes et Hergnies, ainsi que des portes d'aval des écluses d'Haul-

chin et de Notre-Dame, feront l'objet d'une adjudication annoncée pour le 28 avril courant.

IV. —Les travaux de curage des coupures aval de l'écluse d'Haulchin (bief de Trith), et

amont des écluses de Trith, Folien et La Folie,' (Biefs de Trith. Folien et la Folie), ont, fait

l'objet d'une soumission que j'ai acceptée-par arrêté du 1eravril courant. Leur exécution aura

lieu incessamment.

V. — Exhaussement des digues entre Condé et Mortagne.
— M. l'Ingénieur en chef Holleaux

a été invité à examiner de nouveau cette affaire et à remanier au besoin le projet qui avait été

présenté en 1852 par M. l'Ingénieur en chef Kolb. Aussitôt que j'aurai reçu les pièces du

projet, je les soumettrai à l'administration supérieure et je ferai tous mes efforts pour sau-

vegarder les intérêts nombreux menacés par les inondations qui, chaque année, désolent la

contrée.

VI. — L'établissement d'une ligne télégraphique le long du chemin de halage, pour corres-

pondre avec les éclusiers en tous temps, figure dans Tavant-projet général précité.

Canaux. — Chômage. — Indemnités aux hatcliers (4eB.).

Par délibération du 30 août dernier, le Conseilgénéral a voté une somme de 3,000 francs

à l'effet de venir en aide aux bateliers malheureux appartenant au département du Nord, qui

ont été retenus en 1878 snr le canal de Neuffo'sséet l'Aa, par suite de la durée prolongée

du chômage sur ces canaux.

Cette somme a reçu intégralement son emploi. Après avoir recueilli près des autorités

locales des renseignements sur la situation de famille et de fortune des bateliers, j'ai, par

arrêté du 8 janvier dernier, sur la proposition de MM. les Ingénieurs, procédé à la répar-

tition du fonds de 3,000 francs suivant les chiffres portés dans les deux états ci-joints. —

En vertu de cet arrêté , les mandats ont été délivrés et remis aux parties.

Services des postes. — Voeux (4eB.)

J'ai poursuivi avec instance la réalisation des voeux émis par le Conseil général dans sa

session d'août 1878, concernant le service des postes. .

Tous les voeux n'ont pu recevoir satisfaction, mais les progrès sont constats, et les

réclamations sont toujours examinées avec le vif désir de pouvoir réaliser les améliorations

demandées.

Cinq bureaux de poste ont été créés, à Maretz, Phalempin, Flers-Douai, Croix-Lille et

Bertry.
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Le crédit qui sera inscrit au budget de 18S0 permettra sans doute de créer de nouveaux

bureaux dans les communesoù le besoins'en fait le plus vivement,sentir, et qui sont encore

en assezgrand nombre dans le département.
Le Conseilgénéral a également émis le voeu que les communes du département, actuelle-

ment desservies par des bureaux de poste du Pas-de-Calais, soient rattachées à des bureaux

du Nord.

Cevoeus'applique aux communes de Camphin-en-Cirembault, Carnin , Ostricourt, Provin

et Wahagnies. Ces communes,consultéessur la question, ont été d'avis que les choses restent

en l'état.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général, un rapport de M.le Ministre des postes
et des télégraphes, en date du 31 janvier dernier, contenant des renseignements sur la suite

donnée à chacun des voeuxémis.

Je prie l'Assembléede vouloirbien renouveler les voeuxsuivants qui n'ont pas encore reçu
de solution :

1° La créationde bureaux à La Madeleine, Vieux-Condé,Caestre , Fretin , Glageon, Saint-

Aubert, Viesly,Préseau, Laon et Bousbecque;

2° L'amélioration du service postal à Merville;

3° L'établissement d'un service postal entre Lille et Aulnoye,par Valenciennes;

4° La prolongationjusqu'à Douai du train 33 qui s'arrête à Cambrai à minuit quarante-huit;

5° L'organisation d'une seconde distributionquotidiennepour toutes les communesimpor-

tantes du département ;

6° La conversionen mandats payables au porteur des mandats de poste nominatifs;

7° Et l'augmentation du traitement des facteurs.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les nouvellesmesures prises par M. le

Ministredes posteset destélégraphespour faciliterl'établissementdefacteurs-boîtiersmunicipaux.

'télégraphie —Voeu pour l'ahaissemcst des taxes entre
la France et ïa Belgique (4°B).

Dans sa sessiond'août 1878, le Conseil général à émis le voeu que des négociationssoient

ouvertes , en vue de l'abaissement des taxes télégraphiques entre le département du Nord et

la Belgique.
'

J'ai recommandéce voeuà toute la sollicitude du Gouvernement.

Par lettre-du 21 novembre dernier, M. le Ministre des postes et des télégraphes m'écrivait

cequi suit : « Dès à présent, les départements limitrophes de la Belgique et les provinces

belges limitrophesde la France /jouissent d'un tarif réduit pour leur' correspondance télégra-

phiques ; j'estime toutefoisqu'il y a mieux à faire, et je suis très-désireux d'amener l'adminis-

tration belge à une amélioration de'notre tarif commun. »

Je ne doute pas que, dans ces conditions, le voeuémis par le Conseil général ne reçoive

satisfactiondans un avenir prochain. J'aurai soin, d'ailleurs -,de ne pas perdre de vue l'intérêt

qui s'attache à la réalisation de cette mesure.
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Tabacs. — Culture dans le département (4eB).

Dans sa dernière session d'août, le Conseil général a émis des voeux relatifs à la culture

du tabac, portant sur :

1° Les dégâts causés par l'ouragan du 4 août 1878 ;
2° La modicité des prix payés aux planteurs ;
3° La fourniture des graines ;

4° Et les règlements de culture.

En ce qui concerne le premier point, la situation de la caisse du centime permettra à l'ad

ministration de faire jouir les planteurs du bénéfice accordé par l'art. 40 du règlement de

culture, en leur allouant des sommesproportionnelles aux pertes qu'ils ont éprouvées.
Pour les autres.points , je crois devoir reproduire ci-après les motifs pour lesquels les voeux

émis par le Conseil général n'ont pas paru à M. le Ministre des Finances susceptibles de

recevoir une suite favorable :

» En ce qui concerne les graines, il convient de remarquer que la Régie ne peut pas
» recevoir des récoltes qui nuiraient à la qualité des produits fabriqués et, par suite, à l'im-

» portancé de la consommation. Avant 1864, chaque planteur élevait un nombre de plantes
» mères , proportionné à l'importance de sa production, mais de telles conditionsn'étaient pas
» exemptes d'inconvénients pour le planteur lui-même. Il arrivait fréquemment, que les

» graines, provenant des plantes mal choisies et mal soignées, engendraienj.des récoltes ché-

» tives sujettes aux maladies ; de là des classements désavantageux et souvent des avaries-

» importantes. L'Administration, de son côté, ne pouvait guère prévoir à l'avance la nature

» des ressources que devaient lui offrir les récoltes, et la réception des tabacs indigènes
» offrait de grandes difficultéspour le classement équitable des produits. Enfin ce système
» seprêtait à des fraudes importantes , en permettant aux cultivateurs de conserver un nombre

» exagéré de plantes mères portant un chiffre de feuilles illimité. C'est pour remédier à ces

» inconvénients , que l'on â retiré aux planteurs, en 1864, la faculté de produire leurs graines.
». Le nouveau système fonctionne depuis cette époque , sans avoir donné lieu à des réclama-

» tions.de quelque importance et il ne semblepas dès lors qu'il convienne de le changer.
». Quant au prix d'achat des tabacs, il est réglé par la loi générale de l'offre et de la

» demande. Si ce prix devient réellement insuffisantpour les planteurs, ceux ci s'abstiennent,
» le contingent descend au dessous des besoins de la Régie, qui est ainsi au-.enéeà relever les

» tarifs, à moins quelle ne puisse seprocurer, en développant la culture dans une autre région ,
» des tabacs similaires sans augmentation de prix. Mais tel n'est pas actuellement le cas. La

» Régie trouve au contraire dans la production des déparlements qui, comme celui du.Nord

» lui fournissent les feuilles destinées à la fabrication du tabac à priser , des quantités qui
» dépassent notablement les besoins de la consommation.Dans celte situation, mon Âdminis-

» tration ne saurait augmenter le tarif applicable au département du Nord, qui lui paraît
i) rémunérateur et qui. d'ailleurs, est plus élevé que celui des autres départements, où le tabac

» est cultivé pour la même destination.

» Il ne semble pas, non plus, possible de modifier, commele Conseilgénéral en exprime le

.6
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» désir , les règlements relatifs à la culture du tabac. Mon Administrationestime, en effet,
» que l'affaiblissementde la réglementation amènerait inévitablement un accroissementde la

» fraude et causeraitpar suiteun préjudiceconsidérableau Trésor. J'ajouterai que, suivantles

» renseignementsqui mesont fournis, l'état stationnairede la culture du tabac dans le dépar-
» tement du Nordne doit pas être attribué à la rigueur des règlements, mais bien-au manque
» de bras qui se produitdans les campagnesau profit de l'industrie. »

Bureau de douanes de Comines. — Ouverture à l'entrée de
certaines marchandises. (4e B )

Danssa dernière sessiond'août, le Conseilgénéral a émis levoeuque le bureau de douanes

de Comines fut ouvert à l'importation de toutesmarchandises.

A la suite de ce voeu, M. leMinistredesfinancesa autorisél'ouverturedu bureau deComines:

1° A l'importationdes marchandisestaxéesà plus de 20 fr. les cent kilos ou dénomméesdans,

l'art. 8 de la loi du 27 mars 1817; 2°à l'importation des cartons, etc.; 3° à l'acquittementdes

filsde lin et dechanvre.

Cette mesure,prise à titre provisoire,sera régulariséepar décret, après une expériencede

quelquesmois, si, selonles prévisions, ellese trouvejustifiéepar l'importancedu trafic.

Poids et mesures. — Personnel. —Voeu du Conseil général. (41eB. )

Danssa dernière session,le Conseilgénéral, en inscrivantau budget de 1879 un crédit de

3,250fr. à titre de complémentde traitement aux agents du servicedes poidset mesures,,m'a

invité à faire le nécessairepour que, à partir du 1erjanvier 1879, les complémentsde traite-

ment allouésà cesagents, sur les fonds départementaux,profitent à leur retraite, si cela est

possible.
J'ai transmis ce voeuà M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce,qui, par dépêche du

21 février dernier, m'a fait connaître qu'il agréait l'offregénéreusedu Conseilgénéral.
M. le Ministrem'a prié d'exprimerau Conseiltous ses remerciementspour le témoignagede

bienveillantintérêt qu'il veut bienaccorder aux agentsdu servicedes poids et mesures.

En conséquencede la décisionministérielle précitée, la mesure demandée par l'Assemblée

départementalea reçu sonapplicationà partir du 1erjanvier dernier.

Conseils de Prud'hommes. —Voeux (4eB.)

Par délibérationdu 27 avril 1878, le Conseil général a émis le voeuque l'art. 3 de la loi du

1erjuin 1853 soit modifiéde façonà ce que le droit de nommerles membresde leur bureau

soit restitue aux Conseilsde Prud'hommes.

La chambre des députés a été saisie, en 1876, d'un projet de loi en ce sens. Le voeuémis

par le Conseilgénéral étant de nature à hâter la solutionde l'affaire, je prie l'assemblée de

vouloir bien le renouveler.
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Quant à la question de créationde nouveauxConseils de Prud'hommes, dans les arrondis-

sements d'Avesneset d'Hazebrouck, elle est actuellement soumise à l'instruction réglemen-
taire. J'aurai l'honneur d'en faire connaître le résultat au Conseil général à sa prochaine
session d'août.

Guerre de fiSTO-lSït. —Pertes éprouvées par les

habitants'(4e B.)

Dans sa session d'août 1878, le Conseilgénéral'a émis le voeu que les habitants soient

complètementindemnisés des pertes matériellesoccasionnéespar les événements de guerre de

1870-1871.

Par une lettre du 9 janvier dernier, M. le Ministrede l'Intérieur, rappelant que le gouverne-

nement était venu en aide aux communes dans la mesuredu possible,a fait connaître que le

dédommagementaccordé aux victimes de la guerre a été aussi large que le permettait la

situation du Trésor. M. le Ministreajoutait que,-récemmentsaisie de pétitions ayant le même

but que la délibération du Conseil général du Nord, la Chambredes Députés (Commissiondés

pétitions) a déclaré qu'il y avait lieu de s'en tenir à l'oeuvre de réparation entreprise par

l'Assembléenationale, l'état actuel des financesde l'Etat ne permettant pas de s'imposer de

nouveauxsacrifices.

M. le Ministre a, en conséquence,conclu en exprimant le regret de ne pouvoir, dans ces

conditions, saisir utilemenHes Chambresd'une nouvelle propositionen faveur des victimes de

la guerre.
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A FFA I R ES D I V E R S E S.

CHAPITREIer.— Questions de finances.

Reclassement de la place du Quesnoy. — Cession de

terrains par le département. ('IerB.)

Par suite du déclassement en 1866 de la place du Quesnoy, une parcelle de terrain de 27

ares 62 centiares 90 a été cédée par le domainemilitaire au département du Nord , par acte

passé à la date du 28 juin 1873 , et a été affectéeau service des Ponts-et-chaussées pour travaux

derectification de la route départementaleN°12.

La place du Quesnoya été reclassée en vertu de la loi du 22juin 1878, et le service militaire

réclame aujourd'hui la rétrocessionde ladite parcelle de terrain.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral le procês-verbal delà conférence tenue à.

ce sujet entre les services du Génie et des Ponts-et-chaussées.

Ce procès-verbal se rapporte à la rétrocession au domaine militaire du terrain occupépar la

route nationale N°45 et la route départementale N° 12, dans les fortificationsdu Quesnoy.
En ce qui concerne la partie de la route nationale N" 45, il y a accord complet pour la

rétrocessiongratuite de la part du service civil.

En ce qui touche la parcelle de terrain de 27 ares 62 c. 90, faisant actuellement partie de

la route départementale N° 12 et cédée par le domaine militaire au département du Nord ,

suivant acte en date du 28 juin 1873, le département a payé une somme totale de2 460 fr. 03

savoir :

Prix principal de la vente ....... 2.072 18

Frais de timbre et d'enregistrement de l'acte de cession ....... 55 72

, Intérêts du 20 juin 1870 au 4 septembre 1873 - . . 332 13

Total égal 2-460 03
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Le département a en outre exécuté sur ladite partie de h route départementale N° 12 des

travaux de terrassements, pavages, trottoirs etc., pour une sommede 7,000 fr. ; de sorte que
l'ensemble des sacrificesdépartementaux s'élève à 9,460 fr. 03 c.

M. l'Ingénieur ordinaire fait remarquer que, vis-à-vis du service militaire , le département se

trouve dans le même cas qu'un particulier qui aurait acquis un terrain provenant de la place
déclassée et aurait édifié dessus soit une maison, soit un établissement industriel ; que si le

génie voulait obtenir de ce particulier la rétrocession amiable de son terrain, il lui ferait

certainement une offre supérieure à la somme totale qu'il aurait dépensée pour acheter et

améliorer sa propriété ; et émet l'avis que les rétrocessionsdemandées par le service militaire

ne peuvent être consentiesque simultanément et aux conditions ci-après :

1° Le prix principal de la rétrocessiondoit être fixé au prixminimumde 9,460 fr. 03 c. ;

2° Jusqu'à la modificationde l'état actuel des lieux, l'entretien de la route départementale
N° 12 au point indiqué sera à la charge du service civil ;

3° Tout projet de modificationà l'état actule des lieux devra faire au préalable l'objet d'une

conférence mixte. Les travaux qui en seront la conséquence seront entièrement sur ce point à

la charge du service militaire ;

4° Si la traversée actuelle de la demi-lune 96, par la route départementale N° 12 devait

être supprimée les pavés et bordures de trottoirs provenant des démolitions seront remis au

département à titre d'indemnité supplémentaire de dépossession.

Sur la question de la sommeà payer au département du Nord, M. le chef du génie et M. le

colonel directeur du génie , écartent la somme de 332 fr. 13 c. payée pour intérêts, et s'en

tiennent à la sommede 2,127 fr. 90 c. comprenant, outre les 2,072 fr. 18 payés en principal,
les 55 fr. 72 montant des frais d'enregistrement de l'acte de cession. Ils ne contestent pas le

droit du département à être indemnisé de la valeur totale ou partielle des
1
travaux exécutéspour

rectifier la route départementale N° 12, mais le département devant continuer provisoirement

à jouir des avantages qu'il a voulu obtenir par cette rectification, ils estiment qu'il est plus

naturel de reculer la discussionrelative à cette indemnité, jusqu'à l'époque où le département

devra être privé de cettejouissance, c'est-à-dire où l'on sera fixé sur les travaux à exécuter en

ce point de la fortification. La question d'indemnité à allouer au département du Nord et de

cessiondes pavés et bordures de trottoirs serait, dans ce cas , traitée,dans la conférence à

ouvrir forcément lors de la présentation des projets relatifs à ces travaux.

Dans son , avis', M. l'Ingénieur en chef du département se range à l'opinion émisepar le

service du génie, et propose de stipuler dans l'acte à intervenir que la sommede 2127 fr. 90,

formant le prix principal de la vente et les frais d'acte, sera versée dans la caisse du dépar-
ment avant l'expira'ion d un délai de trois mois à dater de la passationde l'acte, faute de quoi,
les intérêts courraient au taux légal et au profitdu département.

Je pne le Conseil général devouloir bien, en exécution de l'art 46 (1°)de la Loi du 10 août

1871., déterminer les conditionsde l'acte de rétrocessionà intervenir.

Secours aux familles des victimes de FABROL'OTC (3eB.)

Dans fa nuit du 25 au 26 février dernier, 34 marins ou ouvriers du port de Dunkerque,
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ont péri victimesde leurdévouement,enallant, pendantune effroyabletempête, porter secours

à un navire en détresse. Ils ont laissé 24 veuveset 78 orphelins dans un dénûmentcomplet.

Cedouloureux sinistre a causé dans le pays une grande émotionqui s'est traduitepar des

souscriptionsvolontaires recueillies sous toutes les formes. .. ::

MM.les Ministresdelà marine, de l'intérieur, de l'agriculture et du commerceont, sur ma

demande, accordé des secours. J'ai moi-mêmeprélevé une sommede 500 fr. sur le crédit

misa ma dispositionpar le Conseilgénéral pour les secours à accorderà la suite d'événements

malheureux.

Mais comme il s'agit de venir en aide à de grandes infortunes, j'ai pensé que le Conseil

général voudrait bien leur témoignertoute sa sympathiee„ns'associantaux effortsde.la charité

publique et privée.
J'ai l'honneur de proposerà l'Assemblée"de voter , au budget rectificatifde 1879, une somme

de 5,000 fr. pour être répartie en secours entfe-Ies familles des malheureusesvictimes de

YAdriatic.

Archives départementales. —Transféreraient des Archives de l'ancien
Parlement de Flandre. — Etablissement de nouveaux casiers. (3eB.) .

Lesanciennesarchivesdu Parlement de Flandre, qui étaient déposéesdans des dépendances
de la Cour d'appel de Douai, ont été, en vertu d'une décisionde M. ie Ministrede la justice,

transféréesdans les bâtimentsdes archives départementales,afind'en faciliter le classementet

la conservation.

Commeil s'agissait de documents très-importants, j'ai cru pouvoir autoriserM. l'archiviste

à prendre les mesures nécessairespour en faciliter le classement, en recommandant, toutefois,
de limiter la dépense au strict nécessaire. Cette dépensequi, primitivement,était évaluéeà

1,200 ,fr., a pu être réduite à 500 fr. pour quatre nouveaux casiers, et il y a lieu d'y

ajouter les frais de transport montant à 150 fr. La dépenseà couvrir est donc de de 650 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter l'inscription de cette sommeau budget
rectificatifde 1879.

Service vicinal. —Personnel (5eB.)

J'ai cru devoir, dans l'intérêt du service,procéder aune nouvelle répartition des attri-

butions de mes bureaux et, dans le mouvementqui a été la conséquencede cette mesure, j'ai
élevéM.Petit, employéde lre classeattaché au service vicinal et rétribué sur les fondsde ce

service, au grade de sous-chefde bureau qu'il m'a paru mériter par son zèle.Je pense qu'il
serait équitable de compléter cet avancementpar une augmentation de traitement de 200

francs.

D'un autre côté, M. Bourelle, employéde 2e classe, également rétribué sur les fonds de

la vicinalité, a aussi des titres réels à l'avancement,et je désireraislui accorderune augmen-
tation de 100 francs.

Il s'agit, en totalité, d'une sommede 300 francsen plus, dont les titulaires jouiraient à
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partir du l01'févrierdernier. Le paiement pourrait en être assuré pour 1879 , au moyen d'un

crédit de 275 francs qui serait inscrit au budget rectificatifde l'exercice courant.

J'ai l'honneur de soumettre ces dispositionsau Conseilgénéral, en le priant de vouloir bien

y donner son approbation.

CHAPITREii. •— Bâtiments départementaux.
— Écoles. — Casernes

de gendarmerie..— Canaux, — Routes départementales.
— Chemins vicinaux.

École normale de Douai. — Logement du concierge-jardinier. —

Élévation d'un étage (3eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, avec une délibération de la commission

de surveillance de l'école normalede Douai, un projet montant à 2,713 fr. 43, y comprisles

honoraires de l'architecte, calculés à raison de 5 °/0>Pour l'élévation d'un étage du logement

du concierge-jardinierde ladite école.

Celogement est complètementinsuffisantpour un ménage et les travaux d'agrandissement

projetés me paraissent indispensables.

Je prie donc le Conseilgénéral de vouloir bien autoriser , dès à présent, l'exécution des

travaux dont il s'agit, sauf inscriptiondu crédit nécessaire au budget rectificatif de 1879, à la

session prochaine d'août.

ffjcole pratique des maîtres ouvriers mineurs de ilouai. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un rapport de M. l'Ingénieur en

chef des mines, directeur de l'école des maîtres ouvriers mineurs de Douai, faisant connaître

que cette école a été ouverte le 4 novembre 1878 dans d'excellentes conditions, et que les 24

élèves nommés à la suite d'examens d'admission , y poursuivent leurs études théoriques et

pratiques de la manière la plus satisfaisante.

La prochaine promotion portera le nombre des élèves à 48.

Les sommes mises à la disposition de M. l'Ingénieur en chef seront suffisantespour l'ins-

tallation complète de l'école. La subvention du département, fixée à 25,000 fr. ou au tiers

des dépenses, est, suivant le vote du Conseil général, mandatée successivement sur la

justification de l'emploi d'une somme triple. Une sommede 10,000 fr. reste à mandater.
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Création d'une Ecole d'Arts et Métiers dans ïe àord. (4eB.)

La France ne compteactuellementquetroisécolesd'Arts etMétiers,à Châlons,Aixet Angers.
Le départementdu Nord est comprisdansla région de l'écolede Châlons.

La nécessité de créer de nouvellesécolesd'Arts et Métiersest reconnue. Lorsdu vote du

budget de 1878, la Chambre des députésinvita, d'une manièrepressante, le Gouvernementà
fairedes propositionspourde nouvellescréations.

Aussitôtquatorze villesimportantesont fait des offresde concoursà l'État.

DansleNord, la villede Roubaixoffre-leterrainnécessaireet 80,000 fr.;
Et le Conseilmunicipal de Lille, par délibérationdu 21 mars 1879, a voté l'offre d'un

terrain de 15,966 mètres carrés, contigu à l'Institut industriel et qui représente une valeur

minimumde 535,000fr. • . ,
• Cette dernière propositionaurait, de plus, l'avantage de permettrela fusionde l'Institut

'avecl'école d'Arts et Métiers, ce qui donneraitune économiede 300,000 fr. dans lesdépenses
de constructionset dematériel.L'offrede ja ville de Lille, si elleest agrééepar le département,
se chiffreradonc, en réalité, par une sommed'au moins800,000fr.

Dansma pensée, la nouvelleécolepeut être très-utilement annexée à l'Institut industriel.

On aurait ainsiun établissementformant tout à la foisdes ingénieurs et descontre-maîtres.

Desétablissements de ce genre existent à Moscou,à Boston, à Philadelphie, en Belgique et

en Suisse où ils rendent les plus grands services à l'industrie. Celui de Moscoua obtenula

plus haute récompenseà l'Expositionuniversellede 1878.

L'enseignementdonné à l'Institut industriel agronomiqueet commercialest de plus en

plus appréciédes industrielset des.populations.Le nombredes élèvesqui n'était que de 50 la

premièreannée, s'est élevé à 110 et il s'accroît,encore chaque année. Les élèves diplômés
trouvent facilementdes emploistrès-rémunérateurs dans la région, et beaucoupsont déjà en

situationd'arriver à de belles positions. Je suis heureux, d'ailleurs, de rendre ici le meilleur

témoignageau zèle et au dévouementde M. le Directeur, qui ne néglige rien, non plus que
.-sessavantscollaborateurs,pour faire de l'Institut uh établissementen rapport avecl'importance

agricole,industrielle et commercialedu Nord.

Cependantles besoins sont si multiples et si considérables dans ce département,,queles

élèvesde l'Institut ne peuvent y répondre que dansune certaine mesure. Ils deviennent,pour
la plupart, d'excellentsingénieurs , mais l'on doit aussi se préoccuper de former de 'tons

contre-maîtres.

Ce doublebesoin est tellement évidentque l'augmentationcroissantedes.élèvesde l'Institut

n'empêche pas que, chaque année, le chiffre des candidatsqui se présentent aux examens

d'admissionà l'école deChâlonsest de plus en plus élevé.Il est arrivé à 27; malheureusement

le nombre limitédes places ne permet pas d'en admettreplus de.4 ou 5, bienqu'il y enait le

doubleau moinspossédant les connaissancessuffisantespour être admis ; de là de grandes

déceptionspour les familles. . . . ,

, L'utilité d'un établissementdans le Nord, fourniant des ingénieurset des contre-maîtres

est doncsuffisammentjustifié, et les effortsà faire pourarriver à ce résultat méritent à tous

égards les bienveillants encouragementsdu Conseilgénéral.
, 7
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Je ne méconnaispas les titres de la ville de Roubaix à l'obtention d'une école d'Arts et

Métiers; maisje penseque le projet de créationd'un établissementsimilaire à celui de Moscou

doit avoir la préférence. Or, ce projet ne mesemble pouvoir être, utilement réalisé qu'à

Lille, oùle recrutementdu personnelenseignantoffreaussi des facilitésque Ton ne trouverait

pas ailleurs dans les mêmesconditions. .

Il me paraît, d'ailleurs, indispensable que, dans les démarches qui vont être faites

pour obtenir une écoled'Arts et Métiersdans le Nord, l'administrationpuisse faire valoir des

titres et des avantages incontestables.Et, à ce point de vue, je ne doutepas que le Gouver-

nementne soit frappédes facilitésqui lui sont offertespour arriver à créer à Lille, dans des

conditionscertaines de succès, un établissement similaire à ceux si appréciés de Moscou,

Boston,etc. Le départementy gagnerait de posséder une écolequi formerait,dans une section,

des contre-maîtres, et, dans une autre, des ingénieurs, et où les élèvesqui passeraient

successivementpar les deux sections, acquerraient, à la fois, les connaissancestechniqueset

l'habileté manuelle, aujourd'hui indispensables pour commanderà la population ouvrièreet

faire faceaux difficultés,sans cesse croissantes, des luttes de l'industrie.

Pour tous cesmotifs,_je propose au Conseil général d'émettre un voeu pressant pour la

créationd'une école d'Artset Métiersdans le Nord.

Je lui propose, en outre, d'adopter la résolutionsuivante:

Le département du Nord met à la disposition de l'Etat, les bâtimentset le matériel de

l'Institut industriel pour la création d'un établissementqui comprendra, tout à la fois, une

section de génie civil, et une école'd'Arts et Métiers;

L'insuffisancedes receltes applicables aux dépenses afférentes à la sectiondu géniecivil,

sera couvertepar le départementjusqu'à concurrencedes 3/4.
Je mets sous les yeux du Conseil général deux délibérationsfavorables, prises par le

conseil d'administration et le conseil de perfectionnement de l'Institut, ainsi que les

notes et renseignementscompletsfournis,surla question,parM. l'Ingénieur en chef, directeur

de l'Institut. *

Les délibérationsdes Conseilsmunicipauxde Lille et de Roubaixsont égalementci-jointes.

Canal de Seclin. —Approfondissement. —Concours réclamé de
la ville de Seclin et du département du Nord. (4eB.)

Le Conseilgénéral des ponts-et-chaussées, saisi du projet dressé par MM.les Ingénieurs,
et relatifà l'augmentationdu tirant d'eau du canal de Seclin (branche du canal de la Deûle),
sur une longueur totale de 4,415 mètres, depuisla jonction avec le canal de la Deûle jusqu'à
l'extrémitédu port de Seclin, a été d'avis :

1° D'approuver le projet, dont la dépense'est évaluée à 120,000 francs, y compris

13:681 fr. 02 c. pour sommeà valoir et indemnitéspour occupationtemporairede terrain ;
2» De déciderque les travaux ne pourront recevoir leur exécutionqu'au casoù le départe-

ment du Nord et la ville de Seclin souscriraient l'engagementde prendre à leur charge la

moitié de la dépense.
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Cet avis a été approuvé par décision de M. le Ministredes Travauxpublics, en date du

9 décembre 1878.
'

Le Conseilmunicipalde Seclin, invitéà se prononcer sur la subvention,qui lui est réclamée,

a, par délibération du 13 février 1879, fait remarquer que la ville avait contribué déjà, dans

de larges proportions, aux dépensesdu canal ; que non-seulementles actionnaires, presque
tous seclinois, y avaient dépensé un capital important (environ 250,000 francs), mais que la

ville elle-mêmeavait fait des dépensesrelativement considérables, uniquement pour le canal,

et indépendammentd'une souscription en faveur des créanciers du canal, pour en faciliter la

reprise par l'État; que le canal de Seclin, ayant été reconnu d'utilité publique et cédé

gratuitement à l'État, devait être exclusivement entretenu et amélioré au comptedu Gou-

vernement. - '
. .

La, ville de Seclin refuse donc tout concours dans les travaux reconnus nécessairespour
mettre le canal de Seclin en état de navigabilité.

J'ai l'honneur de soumettre les piècesde cette affaire au Conseilgénéral et de le prier de

vouloir bien prendre une décision en ce qui touche la subvention réclaméeau département

pour l'exécution des travaux dont il s'agit.

L'offre faite par la Compagnieconcessionnairedu canal de Seclin, d'abandonner gratuite-
ment ce canal à l'État, a été acceptéepar décret du 1ermars 1876. Il n'a rien été stipulé ati

sujet des travaux, mais on pouvait être justement assuré qu'une foispropriétaire du canal,
l'État ferait le nécessairepour qu'il puisse remplir sa destination, et que les travaux seraient

entrepris aussitôt que les ressourcesbudgétaires le permettraient.

Le Gouvernementse proposed'affecter une sommede 850millionsà l'améliorationdes voies

navigables, et ces ressources seront dépensées non-seulement sur les grandes lignes
d'intérêt général, mias encore sur celles d'intérêt local qui seront subventionnéespar les

intéressés.

Or, si l'on considèreque le Conseilgénéral du Nordet les principaux industriels de Seclin

.ont payé 400,000 francs sur les frais d'une entreprise dont le coût total s'élèvera à 650,000

francs lorsqu'elle sera achevée, il est permis de se demander quelle est, parmi les lignes à

créer, celle qui apportera à l'État un plus large concours et méritera, à ce titre, d'obtenir

la préférence. .

Le canal de Seclin appartient au département le plus riche de la France au point de vue

industriel comme au point'de vue agricole, à un département qui supporte le quatorzième
des impôts du pays tout entier , à la partie de ce département qui confineau bassin houiller,

et possède la population la plus dense et les usines les plus multipliées.

S'il n'a servi à rien jusqu'à ce jour, c'est qu'il n'a jamais été achevé; sa situation changera

le jour où il aura été mis en état de navigabilité.

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien prendre, au sujet de cette affaire, une délibération

nettement formulée, afin que je puisse appeler la Menveillanteattention de M. le Ministredes

Travauxpubjics sur les considérationsqui y seront développées.
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Canal de Boulogne vers Avesnes. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettresous les yeux du Conseilgénéral deux délibérations par lesquelles
le Conseilmunicipalde Roubaixappuiela demandedu Conseilmunicipalde Boulogne tendant
à la créationd'un canal de faîte entre Boulogneet les environsd'Avesnes, destinéà l'alimen-

tation du grand canal du Nordsur Paris.

Je ne puis que prier le Conseil général de vouloir bien donner son avis sur la suite à

donner à ce voeu.

Boute départementale m02. —Porte d'Vpres à Lille. (8eB.)

Conformémentau désir exprimépar le Conseilgénéral, j'ai fait connaîtreà M. le Ministre
de la Guerre que l'Assemblée avait été vivement frappée de la différenceconsidérable
existant entre l'évaluation primitive des travaux d'améliorationde la traverse de la porte

d'Ypres et celle résultant du projet de détails approuvé en septembre 1878. Je lui ai fait

remarquer que cette différence provenait de l'addition faiteau programmedes travaux de

divers ouvrages sans intérêt pour le service civil, bien que d'une,grande utilité pour la

défensede la place, et qu'il me paraissaitde toute équité que la dépensede cesouvragesfût

supportéepar le servicemilitaire.

M. le Ministre, par sa dépêche ci-jointe du 6 décembre1878, m'a informé qu'il ne

pouvait même partiellementaccéder aux demandes du Conseilgénéral. Il m'a rappelé que
les travaux ont été demandésuniquementpar les servicescivils, que ces servicesont admis,
d'une manière absolue, la non participation du départementde la guerre dans les dépenses

qu'entraîneraient les travaux à entreprendre, que plus tard, dans les communicationsqui ont
eu lieu entre les deux services commedans les mesuresd'exécutionqui ont été prises, il n'a

été questiond'aucun concoursde l'autorité militaire. M. le Ministre déclare, d'ailleurs, que
les conditions spécialesde la défense de la place n'ont été nullement améliorées par les
rectificationsqui ont été exécutées, et qu'il ne peut que s'en tenir aux conventionssous

l'empire desquellescette affaire a été traitée. . '

L'Administrationne peut que s'incliner devant une décisionaussi formelle,tout enregrettant
l'insuccèsde ses réclamations.

Aujourd'hui,les travaux sont presque entièrementterminés, la circulation, momentanément

suspendue dans la traverse des passagesmilitaires, est rétablie depuislongtempsdéjà, et

J'ai tout lieu de compterque les dépensesseront maintenuesdans la limitedes ressourcesqui

y sont affectées.

Boute départementale M09. —Elargissement de la chaussée pavée
dans la traverse d'Hazebrouck. (5eB.)

J'ai l'honneurde soumettreau Conseilgénéral, avecun rapport de MM.les Ingénieurs, un

projet montant à 8,000 francs, y compris une somme à valoir de 1,281 fr. 24 c., pour
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travaux diverset imprévus, ayant pour objet d'élargir la chaussée pavée de la route départe-

mentaleN°9, à l'entrée de la traverse d'Hazebrouck1, sur 210 mètres de longueur, à partir

du point kilométrique 31 kil. 830 m., au devant d'une agglomérationde maisons, afin

d'assurer un écoulementfacile aux eaux de toute nature qui séjournent sur l'accotementen

face de ces habitations.

L'exécutionde cetteaméliorationest vivementréclaméepar M. le Mairede la ville d'Haze-

brouck, qui fait connaître que plusieurs usines et un grand nombre de maisons ont été

construites le long de la route départementaleN°9, entre le passageaniveauduchemin.de
fer des houillères et l'agglomération, et qu'il existe en face de ces maisons un véritable

cloaquequi en rend l'accèstrès-difficile et qui est préjudiciable à la chausséeà causede la

bouequi y est portée.
Les dispositions du projet présenté par MM.les Ingénieursmeparaissant convenablement

établies, je prie le Conseilgénéral de vouloirbien m'autoriserà en assurer l'exécutionimmé-

diatement, sauf règlementultérieur de la dépenseau moyend'un crédit qui serait inscrit, à

la sessionprochained'août, au budget rectificatifde l'exercicecourant.

.Boute départementale W 9.— Traverse de Merville.—

Plan d'alignements. (5eB.)

Conformémentà l'avis exprimépar le Conseild'État, dans sa séancedu 15juillet 1873et

à la circulaireministérielle du 7 août suivant, j'ai l'honneur de soumettre à l'examendu

Conseilgénéral les-pièces relatives à l'avant-projet présenté par MM.les Ingénieurs des

ponts-et-chaussées, pour le règlement des alignementsde la route départementale N°9 , de

Lille à-St-Omer, dans la traverse de Merville.

L'enquête à laquelle cet avant-projet a été soumis a donné lieu aux observations et

réclamationsrésumées ci-àprès :

1° Alignement 4-6. — Les sieurs Traisnel Henri-,*Degruson, Béhaghel et Vanpoulle

protestent contre cet alignement en prétendant que la largeur actuellede la rue qui varie,

disent-ils, de 10 à 11 mètres, est plus que suffisantepour les besoinsde la circulation. Ils

allèguent, en outre, que le rescindement proposé rendrait impossible la reconstructionde

leurs maisonspar suite du peu de profondeur du terrain sur lequel elles ont été édifiées, et

demandent finalementle rejet des alignements projetés.

2° Alignement21-23.— Les sieurs Capelle-Evrard et Caudron Amédée demandent le

maintien de l'alignementactuel de leurs propriétés, qui subiraientune grande dépréciationsi

l'on donnait suite au nouveau projet d'alignement.

3° Alignement0,7-1$. —:Le sieur Poivre-Leroy et Mmeveuve Constant se sont bornés à

demander qu'il, fût constaté que le projet d'alignement était de nature à causer un certain

préjudiceà leurs propriétés.

4° Alignement60-62. —Le sieur Legrand et MmeveuveBiache demandentqu'il ne soit

donné suite au projet que si on leur alloue une indemnité en rapport avec la diminutionde

valeur apportéeà leurs immeubles.
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5° Alignement64-66. — Le sieur Maes Auguste a déclaré présenter une observation

analogueà celleci-dessusdu sieurPoivreet deMmeveuveConstant.

Quant aux autres dépositions faites par les sieurs Arnould Henri , Leroy Eugène et

Delbarre Achille, elles ont eu, au contraire, pour .but de demander l'approbation du

nouveauprojet d'alignement.
Dans son avis, M- le Maire de Merville, commissaireenquêteur, a proposé, en ce qui

concerneles alignements4-6 et 21-23, de conserverles façadesactuelles; en ce qui touche

les alignements60-62et 64-66,d'accorderauxpropriétairesdesmaisonsfrappéesd'alignement,

une indemnitéenrapport avecle préjudicequ'ils éprouveraient, et a concluà l'approbation
desalignementsproposéssur tous les autres pointsde la traverse.

Le Conseilmunicipalde Mervillea déclaré, à l'unanimité, s'associer en tous points aux

observationset à l'avis émisparM. le mairede cette villeen qualité decommissaire-enquêteur.

La Commissiond'enquête, aprèsavoirexaminéles réclamationsprésentéeset, en particulier,
celles de MM. Traisnel Henri, Degruson, Béhaghel, relativement à l'alignement 4-6,

considérantque cet alignementest nécessairepour dégager l'accèsde Merville, a émisl'avis

d'adopterledit alignementet, d'une manièregénérale, lé projet danssonensemble.

MM.les Ingénieursfont remarquer que les seuls alignementssérieusementdiscutésportent
les Nos4-6 et 21-23, et produisentun plan de détail marquant les véritablesproportionsdes

bâtimentsen causeet faisantjustice de l'objection tirée du défaut de profondeur. Ils ajoutent

qu'il n'y a aucun intérêt considérablequipuissefaire échecau dégagementnécessairede la

traverse,à l'entrée de laville et à 200mde la stationducheminde fer, etproposentl'approbation
de l'alignement4-6, ainsi que de celui21-23qui se justifiede lui-mêmeau simplevu du plan
et qui ouvriraaux piétonsl'accèsdirect de la passerellesur la Lys.

Je prie le Conseil général de vouloir bien me donner son avis sur l'avant-projetprésenté

pour lerèglementdes alignementsdela routedépartementaleN°9, dansla traverse deMerville.

Boute départementale M019. —Traverse d'Hem. —

Plan d'alignements. (5eB).

Conformémentà l'avis exprimépar le Conseild'État, danssa séancedu 15 juillet 1873, et

à la circulaire ministérielle du 7 août suivant, j'ai l'honneur de soumettreà l'examendu

Conseilgénéral, les pièces relatives à l'avant-projet présenté par MM. les Ingénieursdes

ponts-et-chaussées,pour le règlementdes alignementsde la route départementaleN° 19, de

Roubaixà St-Amand, dans la traverse d'Hem.

L'enquête à laquelle a été soumiscet avant-projeta donnélieu aux observationssuivantes:

1° Alignement2-&:— LadameveuveLemairene s'opposepas à l'alignement« à la condition

que sa propriétésera laisséedansl'état où elle se trouve.»

2° Mêmealignement.— Le sieur Cailleaux demande à être plus lard indemnisépour la

parcellede terrain qui doitêtre retranchéede sa propriété;

3° Alignement5-7-9. — Le sieur Delespaul présenteune observationpareille à celle de

la veuveLemaire.
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4° Alignement7-9. —. Le sieur Dufermontfait la mêmedemande quele sieur Cailleaux.

5° Alignement25-27. — Le sieur Vambommeldemande qu'il lui soit permis d'entretenir

sa maison, principalementsa toiture.

Le Conseilmunicipal d'Hem a donné un avis favorable à l'avant-projet des alignementsdont

il s'agit, à la condition « que l'administration paiera aux riverains les indemnitéspour le terrain

» qu'on leur prendra et proportionnellement aux dommages causés à leurs propriété*,
» principalementpour ceux qui ne pourraient plus rebâtir leurs maisons fautede terrain.» .

La Commissiond'enquête a été d'avis d'approuver le projet dans son ensemble, « tel qu'il
est présenté par MM. lesIngénieurs.»

-"

En réponse aux observationsproduites par la dame veuve Lemaire, le sieur Delespaul et le

sieur Vambommel, MM. les Ingénieurs font remarquer que le1but de l'administration n'est

pas de poursuivre la réalisation immédiate des alignements, maisseulement de les fixeren

principe, en attendant que la convenancedes riverains ou l'état de ruine des bâtiments en

déterminel'application àde nouvellesconstructions.Jusque-là les maisonsen sailliesubsisteront

et il sera seulement interdit d'y faire destravaux confortatifsde nature à en prolongerla durée.

Quant aux réclamations des sieurs Dufermont et Cailleaux, satisfaction leur sera donnée

au momentoù ils céderontà la voiepubliqueune parcelle de leur terrain par voie d'alignement.
En résumé, MM.les Ingénieurs concluent, avec la Commissiond'enquête, à l'approbation

pure et simple du projet dont il s'agit.

La question d'indemnités pour cessionde terrain, qui a fait l'objet de la délibérationprécitée
du Conseilmunicipal d'Hem , sera traitée ultérieurement lorsqu'il s'agira de reconstruire, sur

la demande des intéressés, les bâtiments frappés d'alignement ou, si la démolitionen est

poursuivie pour cause de péril imminent, conformémentaux ordonnancesde 1729 et 1730.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien me donner son avis sur l'avant-projet présenté

pour lerèglement des alignements de la roule départementaleN° 19, dans la traverse d'Hem.

Chemin de grande communication N° 5. —Traverse de Brouckerque. .
— Plan d'alignements. (5°B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral, en exécutionde l'art. 44 de la loi du 10 août

1871 et conformémentà la circulaire ministérielle du 13 septembre suivant, le projet présenté

par MM.les Ingénieurs des Ponts-et-chausséespour le règlement des alignements du chemin

de grande communicationN° 5, de Bergues au pont de Saint-Folquin, dans la traverse de

Brouckerque.
• "

J'y joins les piècesconstatant que les formalitésd'enquête et de publication ont été réguliè-

rement remplies.
'.L'ehquête n'a donné lieu à aucune observationni opposition.

Le Conseilmunicipal de Brouckerque, attendu qu'une partie du jardin du presbytère devant

être enlevée,'que les constructionssont bien alignées et à une distance convenable de l'axe de

la'voieN,a été d'avis de conserver l'ancien alignement.
La Commissiond'enquête a déclaré donner sa pleine et entière adhésion au projet présenté

par MMiles Ingénieurs.
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Il résultedes renseignementsproduits que les alignements projetés doivent avoir pour effet

d'assurer à la traverse de Brouckerqueune régularité satisfaisanteet de l'embellir, sans causer

un préjudice sensible aux propriétés riveraines; qu'ils ne comportent, en effet, que des

emprisesinsignifiantesà des terrains non bâtis et un léger,rescindementà un petit bâtiment

sans étage à la veuve Ghysel; que , dès lors, on ne peut s'expliquer l'opposition du Conseil

municipalde Brouckerque,d'autant plus que les nouveauxalignementsne doiventêtre réalisés

qu'autant que les propriétaires demanderontà construire ou à se clore.

Dans cette situation, je prie le Conseil général de vouloirbien fixer les alignementsdu

chemin de grande communicationN°5, de Bergues au pontde St-Folquin, dans la traverse de

Brouckerque,conformémentaux lignesrouges du plan ci-joint.

Chemin de grande communication W 9. —Traverse de Wattrelos. —

Plan d'alignements. (5efi.)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871, et conformémentà la circulaire

ministérielledu 13 septembresuivant, j'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral l'avant-

projet présenté par MM.les Ingénieurs des ponts-et-chausséespour le règlement des aligne-

ments du chemin de grande communicationN° 9 , de Bondues à la frontière belge, dans la

traverse de Wattrelos.

J'y joins les pièces constatant que les formalitésd'enquête et de publicationont été régu-
lièrementremplies.

Une largeur de 10 mètresau moins a été réservée entre alignements, tant pour régula-
riser les façadesquepour dégager la circulation.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observationni réclamation. Les avis du Conseilmuni-

cipal de Wattrelos et de la Commissiond'enquête sont entièrementfavorables.

Dans cette situation, et d'après les renseignementsproduits, je prie le Conseilgénéral de

vouloir bien approuver les alignementsdu chemin de grande communicationN° 9, dans la

traverse de Wattrelos, conformémentaux lignes rouges du plan ci-joint.

Chemin de grande communication j%°11. —Passerelle sur le
canal de Bourbourg, au pont Saint-Antoine (5°B.).

Conformément à l'invitation que le Conseil général m'en a faite par sa délibération du

27 août 1878, j'ai chargé MM.les Ingénieurs des ponts-et-chausséesde procéder à l'étude

d'une passerelle à établir sur le chemin de grande communicationN° 11, près du pont Saint-

Antoine, à la rencontre du canal de Bourbourg.

J'ai l'honneur .de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les piècesde cette étude qui se

composentd'un plan, d'une estimationet d'un rapport. La dépense à faire est évaluée à

13,000francs dont deux tiers seraient à la charge du département et un tiers à la charge des

communes.

. MM. les Ingénieurs .expliquent les difficultésqu'ils ont eues-dans l'étude des moyens de

placer la passerelle de manière à gêner le moins possiblela circulation des voitures et
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signalent jla sujétion qu'elle causerait aux bateliers ; en sommeils estiment que les incon-

vénients de cette construction l'emportent sur les avantages que l'on croit pouvoiren espérer
et ils sont d'avis que le projet dont il s'agit n'est pas susceptible d'être mis à exécution.

Je ne puis que soumettre cette appréciation à l'attention du Conseil général.

Chemin de grande communication IV0 17. —Traverse d'Herzeele, —

Plan d'alignements. (5eB.)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871, et conformémentà la circulaire

ministérielle du 13 septembresuivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral, avec

les piècesde l'affaire, l'avant-projet présenté par MM.les Ingénieurs des ponts-et-chaussées,

pour le règlementdes alignementsdu chemin de grande communicationN° 17, d'Hondschoote

à Zeggers-Cappel, dans la traverse d'Herzeele.

La largeur de la voie, dans l'étendue de la traverse, est généralement supérieure à la

largeur du cheminen rase campagne, qui est d'environ onze mètres. Il a été possible de lui

conserver cette largeur et de lui assurer une régularité satisfaisante sans imposer de sacrifices

sensibles aux propriétés riveraines.

Un seul rescindementaux propriétés bâties est proposé : c'est celui de la maison Ackein

(Henri), qui est mal orientée, et qui produit un étranglement de la voieà la sortie de la

place d'Herzeele.

MM.les Ingénieurs ont proposé, en outre, d'établir un pan coupé à l'angle de la maison-

Rousseau, de manière à dégager l'accèsdu chemin de Steenvoorde.

L'enquêten'a donné lieu à aucune observationni réclamation. Les avis du Conseilmunicipal
d'Herzeeleet de la Commissiond'enquête sont entièrement favorables.

Dans cette situation, je prie le Conseil général de vouloir bien approuver les alignements
du cheminde grande communicationN°17, dans la traverse d'Herzeele, conformémentaux

lignes rouges du plan ci-joint.

Chemin de grande communication 1K°3®. —Traverse de EJnselles.
— Plan d'alignements. (5eB.)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10.août 1871., et conformémentà la circulaire'

ministérielledu 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral l'avant-

projet présenté par MM.les Ingénieurs des ponts-et-chaussées, pour le règlement des aligne-

ments du cheminde grande communicationN°36, de Quesnoy-sur-Deûleà Tourcoing, dans

la traverse de Linselles.

J'y joins les piècesconstatantque les formalitésd'enquête et depublicationont été régulière-

ment remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observationni réclamation.Lesavis du Conseilmunicipal

de Linselles et de la Commissiond'enquête sont entièrement favorables.

Dans cette situation, et les dispositions du plan produit, me paraissant convenablement,
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établies, je prie le Conseilgénéral de vouloir bien approuver les alignementsdu chemin de

grande communicationN° 36, dans la traverse de Linselles, conformémentaux lignes rouges
du plan ci-joint. .-..':'

Chemin de grande communication N° *©. —Traverse de Cappëllebrouck.
.—Plan d'alignements. (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, en exécution de l'article44 de la loi du

10 août 1871, et conformémentà la circulaire ministérielle du 13 septembre suivant, l'avant-

projet présenté par MM. les Ingénieurs des ponts-et-chaussées pour le règlement des aligne-
ments du chemin de grande communication N° 46, de Bourbourg à Lederzeelle, dans la

traverse de Cappëllebrouck.

J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été régu-
lièrement remplies. ,

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation ni opposition. Les avis du Conseil municipal
de Cappëllebroucket de la Commissiond'enquête sont entièrement favorables.

Dans cette situation, et les dispositions du plan produit me paraissant convenablement

établies, je prie le Conseilgénéral de vouloir bien approuver les alignements du chemin de

grande communication N° 46, dans la traverse de Cappëllebrouck, conformémentaux lignes

rouges du plan ci-joint.

- Chemin de grande communication N° 47. —

Bévision des contingents communaux. (5e B.).

J'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral les pièces de l'Instruction à laquelle a donné

lieu la révision proposée des contingents communauxdu chemin de grande communication

N°47, renduenécessairepar suite du classementen 1874 de la rue Verte et la Grande-Rue

à Aniche comme prolongement dudit chemin, ainsi que la réclamation de la commune

de Fressain qui ne cesse, avec raison, de protester contre l'élévation de son contingent fixé

à-32%.
Cette révision ne touche que deux communes: Aniche et Fressain. Le contingent actuel

d'Aniche est de 2 2/3 % ; on propose de l'élever à 16 2/3 % Le contingent actuel de Fressain

est de 32 °/o-;on proposede le réduire à 18 %•
Le Conseilmunicipal de Fressain a déclaré accepter le contingentde 18 °/0par délibération

du 27 février 1879.

Le Conseilmunicipald'Aniche a, au contraire, par délibération du 11 février 1879 , refusé

énergiquement de voter la somme supplémentaire qui serait mise à sa charge-, pour ce motif

que le contingent proposé est hors de proportion avec la longueur du chemin située sur le

territoire de cette commune.

Quanta la commissionde surveillance du chemin, elle a, le 17 mars 1879, émis l'avis

que les contingentsproposésont été établis d'une manière équitable et qu'il y avait lieu

d'approuver les conclusionsdu rapport de MM.les Ingénieurs.



CHEMINS. ;
, 5'9

En;réponseà la protestationdu Conseilmunicipald'Aniche, MM.les Ingénieursfont remar-

quer qu'on ne saurait"admettrequeles contingents, qui doiventreprésenterle degré d'intérêt

de chaque commune à l'entretiend'un chemin, puissentêtre uniquementcalculésd'après les

longueurs situées sur chaque territoire. Ils ajoutent qu'en agissantainsi, on arriverait à cette

conséquence qu'une commune rurale, peu peuplée et dégradant fort peu un chemin, serait

taxée pour une mêmelongueur,commeune communeriche, industrielle, se servantbeaucoup
du mêmecheminet y occasionnantdes dégradationset des dépensessérieuses. .

Il faut, pour déterminer une répartitionéquitable, tenir compte surtout des populations,

de la richesse, de l'importanceindustrielledes communeset des servicesparticuliersque rend

le cheminà chaqueagglomération.

Or, en comparantAnicheavecl'une des communesquelconques,Monchecourtjpar exemple,

on voit que cette dernièreest taxée àraison de7, 4 °/°Par 1000mètres de longueur du chemin

sur son territoire et par 1000 habitants, tandis qu'Ànicheserait taxéseulementà raisonde

2, 9 °/opar 1000mètreset 1000habitants.

Si l'on faitune comparaisonanalogue, en tenant comptede la valeur du centimequi est de

98 fr. 73 c. pourMonchecourtet de 395 fr. 57 c. pour Aniche, on voit quele contingent de

Monchecourtreprésente, pour 1000 mètres de longueur du chemin sur son territoire,

environ deux centimes, tandis que pour Anichele contingentproposéne représenterait qu'un

centime'. •

Il résulte de là que , en raisonde son importance, eu égard surtout aux avantagesque la

commune a retirés du classement, des charges qui, par compensation, incombent au

chemin, lé contingentfixépour Anicheest fortmodesteet pourraitêtre plus considérable.

Dans celte situation et d'après les renseignementsproduitspar MM les Ingénieurs, je prie

le Conseil général de vouloir bien approuverla révisionproposée, et fixer ainsi qu'il suit les

contingentscommunauxdu cheminde grande communicationN° 47 :

Communed'Emerchicourt ............. 12/3 "/V-
— Fressain 18 —

— Auberchicourt 25 —
— Monchecourt..,.'..:'......... 241/3

—

— Bugnicoùrt.. 121/3—
— Villers-au-Tertre. ............. 11/3

—

— Aniche. .'..,..,.:.,.... 162/3
—

— Brunémont. .•.......;•.. .»2/3—

100%.

Chemins de grande communication Nos58 et «3.—Traverse d'Herlies.—

Plan d'alignements. (5eB.)

" Eh exécution de l'art. 44 de la loi du 20 août 1871 et conformémentà la circulaire

ministérielledu 13 septembresuivant, j'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral l'avant-

projet présenté par MM.les Ingénieurs des ponts-et-chaussées, pour le règlement des
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alignementsdes cheminsde grande communicationN°s58 et 62,. dans les travaux d'Herlies.

. J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été réguliè-

rement remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation ni réclamation. Le Conseil municipal

d'Herlies, considérant que les plans d'alignement en question sont dressésde manière à rendre

commodela circulation sur les deuxchemins Nos58 et 62., tout eu ménageant,, autant que

possible, les intérêts particuliers, a émis*le voeu que les plans fussent approuvés, et a

demandé que, dans la traverse importante du hameau du Pilly, le chemin de grande
communication N°62 conservât les mêmesdimensions que dans le centre de la CÀimmune.

La Commissiond'enquête a émis l'avis qu'il y avait lieu d'approuver le plan dontils?agit
tel qu'il est présenté par MM.les Ingénieurs.

Il sera tenu comptede la demande du Conseil municipal d'Herlies, lors de l'étude des

alignements du Hameau du Pilly qui est en dehors des plans dont il est actuellement question.

D'après les renseignements fournis et d'accord avec MM.les Ingénieurs, je prie le Conseil

général de vouloir bien approuver les alignements des chemins de grande communication

Nos58 et 62, dans la traverse d'Herlies , conformément aux lignes rouges des plans ci-joints.

Chemins de grande communication W 78. —

Bélardéments (5eB.).

Lors des conférencesqui ont eu lieu en 1874 sur le projet de construction du chemin de

grande communication N°78 formant ceinture à l'est de Valenciennes,l'autorité militaire a

prescrit, dans l'intérêt de la défense, des travaux de délardement dans certaines parties en

déblai, et l'exécution de plans battus dans d'autres parties en remblai. ^

Le département et les communess'étant imposéde grands sacrificespour l'établissement de

cette ligne, ont cru pouvoir ajourner ces ouvrages accessoires. Mais aujourd'hui, ainsi que

M. le Ministre de L'Intérieurme l'a fait connaître' par diverses dépêches , l'autorité militaire

exige péremptoirement l'exécution de ces ouvrages, et le service civilne peut se soustraire aux

obligations qu'il a contractées à ce sujet. Dans ces circonstances, j'ai chargé MM. les

Ingénieurs de préparer les bases des mesures à prendre. Or, il résulte du projet et des propo-

sitions qu'ils m'ont soumises,que.la dépense à faire est évaluée à 10,000 fr., savoir :

Acquisitionsde terrains. . . . 4,500 fr..

Travaux 5,500

La première de ces deux sommes pourrait être avancée par le département, qui s'en

couvrirait ultérieurement par la revente des terrains. Quant aux travaux, il y serait pourvu
selon l'usage, à raison de deux tiers par le département, ci 3,667 »

Et par les communespour l'autre tiers. . . ..'•. ........ ...... 1,833 »

Ensemble. .... 5,500 »

Maisau contingent du département, de . 3,667 »

s'ajouterait l'avance à fajre pour les acquisitions de terrains . 4,500 »

• '
La dépenseserait ainsi de. . . . 8,167 »
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Les communesque j'ai consultées,ont toutes adhéré au projet et voté leurs contingents, sauf

toutefoisEtreux, qui a refusé son concourspour' une: faible sommede 77 fi".Ce contingent

pourra lui être imposé d'office.

En ce qui concerne les terrains, je pense avec MM.les ingénieurs qu'il y a lieu, afin d'éviter

toutes difficultésavec les propriétaires, de les acquérir par voied'expropriation.

Quant à la partie de la dépense à la charge du département, elle pourra être prélevée sur les

fonds du budget.

L'opération projetée étant indispensable, et l'instruction étant complète, j'ai l'honneur

de mettre les pièces de cette affaire sous les yeux du Conseil général, en le priant de

vouloir bien :

1° Approuverle projet montant à 10,000 fr. dressé par MM. les ingénieurs pour l'exécution

des délardements et autres ouvragesprescrits par l'autorité militaire,'le long du chemin de

grande communicationN°78 ;

2° Décider, en vertu de l'article 44 de la loi du 10 août 1871, que les terrains nécessaires à

l'exécution de ces travaux. seront acquis par voie d'expropriation pour cause d'utilité

publique;
3° Décider que la partie montant à 8,167 fr., à la charge du département, de la dépensedu

projet sera imputée sur le fonds de réserve pour travaux imprévus inscrit à l'art. 207 du budget

départemental de 1879;

4° Décider que les communes intéressées au chemin interviendront dans cette dépense

pour un contingent total de 1833 fr. 33 c, réparti entre ellescommesuit :

PART
NOMSDESCOMMUNES. COEFFICIENTS.

CONTRIBUTIVE.

Yaleiiciennes.... .'. 26 40 484 »

Mariy 13 40. 24567
- Saint-Saulve 4340 24567

Onnaing 920 46867

Quarouble 5 20 95 33

Aujnoy , 5 20 95 33

Famars.. ... '. 4 20 77 »

Saultain 4 20 77 »

Curgies : 2 60 47 66

Etreux 4 20 7.7 •

Ânzin 4 40 80 67

Raismes. 3 60 66 »

Bruay 3 20 58 66

Beuvrages 0 80 44 67

TOTAUX...... 4(W »-: 4.83333 • ,
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Chemin d'intérêt commun N° 83, d'Aubencheul-au-Bac à Hem-lLenglet.

Traverse d'Hem-lienglet. —Règlement des alignements. (8eB.)

Sur la demande de l'Administrationmunicipale d'Hem-Lenglet,un projet de règlement des

alignements du chemin d'intérêt commun N° 22, dans la traverse de cette commune, a été

dressé par M. Sénéchal, agent-voyer cantonal à Cambrai.

Ce projet a été soumis à l'enquête dans les formes prescrites par l'Ordonnance du 23

août 1835. Il n'a donné lieu à aucune réclamationni observation. Le Commissairede l'enquête,

MM.les Agents-Voyers, M. le Sous-Préfetde Cambrai et la Commissiondes bâtimentscivils,

ont émis des avis favorables.

Les alignements projetés, indiqués par des lignes rouges, avecquelques rectificationsen

bleu, ont été réglés de façon à apporter la plus grande régularité possible, et à conserver à

cette voie de communicationsa plus grande largeur actuelle, tout en ne frappant d'aligne-

ment qu'un nombre de bâtiments relativement restreint, et dont la moitié, au moins, sont des

constructions médiocres, la plupart en terre tombant de vétusté. La largeur attribuée par

l'arrêté de classement a partout été respectée.
En conséquence, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général, par applicationdes articles

44 et 46 de la loi du 10 août 1871, des articles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836, d'arrêter

les alignements, dans la traverse d'Hem-Lenglet, du chemin d'intérêt communN° 22,

conformémentaux lignes rouges du plan ci-annexé, sauf les modificationsindiquées par des

lignes bleues, lesquelles seront exécutoires, à l'exclusion des tracés rouges. Ci-joint les

pièces de l'affaire.

Chemin d'intérêt commun î¥°58. — Grosses réparations. —

Crédit supplémentaire. .(5eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral, avec les pièces de..l'affaire, un nouveau

rapport de MM. les Agents-voyers demandant l'allocation d'un crédit supplémentaire de

6,310 francs pour la continuation des travaux de grosses réparations du chemin d'intérêt

commun N° 58, de Lille à Lambersart, décidésen principe, après avis favorable du Conseil

d'arrondissement.

Les communesintéressées au cheminont voté les contingents mis à leur charge :

Lille. . . . 1,900.francs.

Lambersart 2,500 —

Ensemble 4,400 francs.

Il ne reste donc à allouer sur les fonds du département qu'une sommede 1,910 francs, qui
pourrait être prélevée sur la réserve créditée au budget de 1879 pour travaux imprévus.

Le Conseil municipal de Lambersart, dans le but d'obtenir l'exécution immédiate des

travaux, s'est engagé à faire Favance et au besoin l'abandon de la part incombant au

-département. .•
'

.
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J'ai pensé qu'en/raison du peu de lemps restant à courir jusqu'à la prochaine session, il

était préférable d'attendre la décision du Conseil général à l'égard de la subvention de

1;910 francsque je proposed'imputer sur les fondsdu budget de 1879.

Chemin d'intérêt commun n° 78, de Seclin à Wiwrin. — Grosses répa-

rations. — Traverse d'Houplin. — Répartition «les dépenses (SeB).

Sur la demandedu Conseil municipal d'Houplin, MM. les Agents-voyers ont dressé un

projet de travaux de grossesréparations à exécutersur le chemind'intérêt communn° 78 ,

au territoired'Houplin.
La dépenseévaluée à 25,500 francs serait répartie, d'après les proportions de MM. les

Agentsdu servicevicinal,.ainsiqu'il suit :

-Le département ; 47,000»

les communes8,500fr. savoir:

CONTINGENTSAFOURNIR.
DEGRÉ

'"-'': . -——^_^—. ENSEMBLE.
D'INTÉHÈT. en en"

. argent. prestation.

Houplin. 80 . 3,274„»' 3,526 » 6,800 »

Seclin,....! 44 590 » 600 » 4,490»

Wavrin 6 250 » 260 * 540 »

400 4,444 » 4,386 » , 8,500 » 8500»

TOTALÉGAL. 25,500»

Les Conseilsmunicipauxont adoptéces propositions; et voté les ressourcesnécessairespour
la réalisation des contingents. Le Conseild'arrondissementa, dans sa dernière session, émis

un avis favorableau projet.
Danscette situation, je ne puis que proposerau Conseilgénéral d'approuverle projetdont il

s'agit ; commeconséquence,d'accorder pour son exécution une subventionde 17,000francs,

et déciderque les dépenses serontsupportées.parles communes,dans l'a proportion indiquée

plus haut.

la subventiondépartementalepourrait être allouée en deux années, ainsique les contingents

des communesde Seclinet de Wàvrin. Le'Conseilgénéral pourrait accorder trois années a la

commune.d'Houplinpour s'acquitter, sans queles travaux éprouvent le moindreretard.
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Chemin d'intérêt commun V 80. — Crosses réparations-
Traverse de Sains. (5eB).

Sur la demande des communes de Semeries, Felleries, Liessies, Ramousies et Sains,

MM.les Agents-voyers ont dressé un projet montant à 4,350 fr., des travaux à exécuterpour

le.rechargement partiel, sur une longueur de 1,770 mètres, delà 3esection du chemin d'intérêt

communN° 80, dans la traverse de Sains.

MM. lesAgents du servicevicinalproposentde répartir cettedépense de la manière suivante:.

J'ai appelé les communesà délibérer sur ces bases de concours.Les conseilsmunicipaux
des communes intéressées ont voté leur contingent sur les fondslibres de 1879.

Ainsique le fait remarquer M.le Sous-Préfetd'Avesnes, l'exécutionde ceprojet estde là plus

urgente nécessité après l'hiver rigoureux que nous venons de passer, et je ne crois pas
nécessaire d'attendre la réunion du Conseil d'arrondissement, qui nJaura lieu qu'en juillet

prochain, pour soumettre le projet à son avis, cette formalité devant avoir pour conséquence

d'ajourner les travaux à l'année prochaine, au grand détriment des intérêts de tous.

La part du département, soit 2,175 fr., pourrait être prélevée sur le crédit de 4,195 fr.,

inscrit au budgetdépartemental de 1879, sous-chapitre XVII, art. 15, pour dépenses imprévues
aux chemins d'intérêt commun, ce qui permettrait de ne pas attendre l'approbation du budget

rectificatifde 187.9,pour que cette ressourcese trouvât disponiole.

Si le.Conseil général juge à propos de donner une suite immédiateà cette affaire, je le prie
de vouloir bien, suivant les propositions de MM. les Agents-Voyers:

1° Donner son approbationau projet ;

2° Décider que la dépense à faire sera supportée par moitié par le département et les

.communesintéressées, au prorata de leur degré d'intérêt; .

CONTINGENTS.
DEGRE .___ . .

PARTIESINTERESSEES. .
' -— -""^ ENSEMBLE.

dintérêt. enargen(;_ enDature.

Ledépartement: 4/2 2.475 » » 2.475

Léscommunes:4/2...'

Sains...'.. , 0.80 29958 4.44042 4.740 »

Ramousies 0.40 « « . 21750 24750

Felleries 0.40 24750 « 24750

' '
4 « 2.69208 4.65792 '4.350 »
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3o Allouerune subventionde 2,175 fr. à prélever sur le crédit de 4,195 fr., inscrit au budget

départemental de 1879, sous-chapitre XVII, art 15, pour dépenses imprévuesaux chemins

d'intérêt commun.

Chemin d'intérêt commun W 41®, de Quérénaing à Trith-Saint-liéger.
— Traverse de Trith-Saint-ILéger. — Règlement

des alignements (5°B.)

A la suite d'une demande forméepar le sieur Delcourt, propriétaire à Trith-Saint-Léger,

MM.les Agents-Voyersm'ont adressé des propositionspour le règlement des alignements du

chemin d'intérêt communN° 116 , dans la traverse de cette commune, au droit de la propriété
dudit Delcourt, et suivant la ligne rouge MK L O I du plan ci-joint.

Ce projet a été soumisaux formalitésd'enquête.prescrites par l'Ordonnance réglementaire
du 23 août 1835. Il n'a donné lieu à aucune observation ni opposition. Le Commissaire

enquêteur, M. le Sous-Préfet de Valencienneset MM.les Agents-Voyers ont émis des avis

favorables.Le Conseild'arrondissement, dans sa session-dernière, s'est également prononcé
en faveur du projet.

~

Dans cette situation, je prie le Conseilgénéral, en exécution de l'article 44 de la loi du

10 août 1871, et conformément à la circulaire ministérielle du 13 septembre suivant, de

vouloir bien fixer les alignementsdu chemin d'intérêt communN° 116, dans la traverse de

Trith-Saint-Léger, au droit de la' propriété' Delcourt, suivant la ligne rouge M K' L O I du

plan précité.

Chemins vicinaux ordinaires. — Réseau subventionné.
—Augmentation de 85© kilomètres. (5eB.)

Le Conseilgénéral a décidé, dans sa séance du 16 septembredernier, que l'augmentation

supplémentaire de 250 kilomètres du réseau subventionné, que M. le Ministrea bien voulu

accorder au département, serait répartie dans la session d'avril, sur les propositions du

service vicinal.

L'importancedu travail exceptionneloccasionnéà ce service, par la répartition des subven-

tions d'entretien attribuées, en 1879, aux chemins vicinaux ordinaires , ainsi qtfe par le

classementde 1,000 kilomètres de nouveaux chemins d'intérêt commun, n'a pas permis de

préparer, pour cette session, les éléments nécessaires à la distribution de ces 250

kilomètres.

Ce «retardne sera d'ailleurs nullementpréjudiciable aux intérêts des communes, les pro-

positions d'admission adoptéespar le Conseil général n'étant exécutoires, on le sait, qu'après

avoir obtenu la sanction de M. le Ministre de l'Intérieur, qui s'est réservé, à cet égard, de

statuer d'une manière définitive. C'est une décisionindispensable, qui n'est prise qu'au mois

de septembre ou d'octobre. .,.'..-'

L'ajournement, dont il s'agit, sera doncen réalité sans inconvénient. _

Cependant, une demandeprésentée par le ConseilMunicipalde Dimont, et qui se rattache

9
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un peu à cette question, me paraît suffisamment,importante , pour qu'il y ait lieu d'appeler

sur elle, dès maintenant, l'attention du Conseilgénéral.

La communede Dimont réclame , en faveur de son cheminvicinaln° 1-,comprisau réseau

subventionné, et dont l'achèvenietit, d'après les premières prévision, devait coûter 8,200 fr.,

un supplémentde crédit de 3,200 francs.

La somme de 8,200 francs primitivement allouée était suffisante; mais, par suite d'un

virement autorisé , sur les instances de l'autorité municipale,qui prenait alors l'engagement de

couvrir plus tard le déficit ainsi créé dans les ressources destinées au cheminn° 1, dont

l'exécutionparût moinspressante, à celte époque , que celledu chemin n° 2 ,.elle s'est trouvée,

réduite à 5,000 francs ; d'où l'insuffisancede 3,200 francs aujourd'hui signalée.

Maintenant, il y a lieu de décider si, annulant les conventionsprécédentes, il convientde

laisser à la charge de Dimont un déficit aussi important.
Il est juste , d'ailleurs, de remarquerque la situation de la communede Dimontest réellement

obérée ; elle est imposée de 56 centimes annuels, et la valeur de son centime n'est que de

31 fr. 47.

Dans ces conditions, une imposition extraordinaire de 20 centimes pendant 6 années serait

nécessairepour couvrir entièrement le déficit reconnu. —' Il serait donc rigoureux peut-être

d'exigerde cette localité d'aussi grands sacrifices, et elle s'y déciderait sans doute très-dif-

ficilement. De sorte que , si elle était abandonnéeà elle-même, il serait à craindre qu'elle

préférât renoncer à la constructiond'un chemind'un véritable intérêt, servant de débouchévers

Avesnes,son chef-lieud'arrondissement.

Je propose au Conseil général, en raison des charges importantes qui pèsent sur cette

commune, de prendre en considération la réclamation de Dimont, en lui accordant,

exceptionnellement,un crédit supplémentaire de 3,200 francs, indispensableà l'achèvement

de son cheminvicinal n° 1.

Casern© de gendarmerie de Clary. (4erB.)

La brigade de gendarmerie de Clary occupe, au loyer annuel de 1,450 fr., une maisonsise

en cette commune, suivant un bail passé en 1867 pour 3, 6, 9 ou 12 ans , et qui est expiré le

1eravril courant.

Je n'ai renouvelé ce bail que pour six mois qui prendront fin.au 1eroctobreprochain, parce

que le propriétaire d'une autre maison, également située à Clary, m'a offert de la céder au

département.
Cettepropriété, d'une superficied'environ 34 ares, se composede bâtimentset dépendances

en bon état et d'un grand jardin. Le propriétaire y ferait à ses frais tous les ouvragesd'appro-

priation nécessaires dans la limite d'une dépense de 4,515 fr. 12 c, et n'exigerait du dépar-
tement , pour prix de l'immeuble, qu'une redevanceannuelle de 1.800 fr. pendant 30 ans.

Le propriétaire de la caserne actuellement occupée par la brigade a fait une proposition

analogue. Il offrede céder cette propriété au département moyennantpaiementpendant 30 ans

d'une redevance de 1,450 fr., prix du bail expiré.
MM.les officiersde gendarmerie et M. l'architecte départemental ont visité séparément les
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deux propriétés. Ils ont constaté que la première, celle offertepar M Décupère, était en bon

état de conservationet d'entretien, et serait très-convenablementappropriée au moyen de la

dépense de 4,515 fr. que le propriétaire s'est engagé à faire à cet efiet ; et que la seconde,

appartenant au sieur Bugnicourt, était humide, insalubre , mal construite, défectueuseen tous

points, et exigerait de grandes dépensespour être remise en état et pour son entretien.

J'ai visité les deux immeubleset, sans trouver la caserne actuelle aussi défectueuseque MM.

les officiersde gendarmerie, j'ai constatéque la maisonofferte par M. Décupère était dans des

conditionssupérieures.
- " '

.

L'offre de ce dernier meparaît donc la plus avantageuse et je suis d'avis de lui donner la

préférence.

Je prie le Conseil général de vouloir bien prendre une décisionsur cette affaire , dont j'ai
l'honneur de lui remettre toutes les pièces.

S'il autorise l'acquisition, il y aura lieu d'inscrire ultérieurement, au budget rectificatif de

1879 , un crédit de 3,000 fr. pour le paiement des droits d'enregistrement et des frais d'actes

et de purge d'hypothèques, et au budget de 1880, le montant de la première annuité de la

redevance due à*l'ancien propriétaire.

Caserne de Ctendarmerïe de Roubaix. (4elB.)

Le Conseil général a, dans sa sessiond'août 1878 , voté les mesuresnécessaires pour la

constructiond'une nouvelle casernede gendarmerie à Roubaix, en remplacementde l'ancienne

caserne qui a été incendiée il y a trois ans. A cet effet, des propositions ont été faites

à l'Administration municipale, qui les a acceptées, pour la réalisation . d'un échange

aux termes duquel la ville céderait au département un terrain de 2,748 mètres carrés et

recevrait en échange du département, avecune soulte, les terrains et bâtiments de l'ancienne

caserne.

Le Conseil municipal'et le Bureau de bienfaisance de Roubaix ont complété leurs dis-

positions, et leurs délibérations ont été soumisesaux enquêtes administratives, conformément

aux règlements.

Il s'agirait maintenant de passer actes des cessions et échange consentis. Mais, d;après_
l'article 46, N° 4, de la loi du 10 août 1871, les propriétés départementales, affectées au

logement de la gendarmerie, ne peuvent être aliénées qu'en vertu d'une autorisation du

Gouvernement. J'ai donc dû en référer à M. le Ministre de l'Intérieur, afin d'obtenir qu'un
» décret autorise l'aliénation de l'ancienne caserne. J'espère que ce décret ne tardera pas à

intervenir; l'acte de cession sera alors souscrit.

Je crois devoir, en attendant, mettre sous les yeux du Conseil général le projet des travaux

dressé par M. l'Architecte du département, et s'élevant à 122,535 francs- Je prie l'Assemblée

de vouloir bien l'examiner et faire connaître si elle y donne son approbation , sauf allocation

des crédits nécessairesà la sessiond'août.



68 IIIe PARTIE.— CHAPITREII.

Caserne de Gendarmerie de Tourcoing. (4erB.)

Sur la proposition de l'un de sesmembres, le Conseil général, danssa séancedu 29 août

1878, a autorisé l'acquisition, au nom du département, au prix de 40,000'francs, d'une

propriétésiseà Tourcoing,pour être appropriéeà usage de casernede gendarmerie, mais à la

conditionexpresseque les bâtimentssoientjugés, par l'Architecte, susceptiblesd'être utilisés

pour le logementde deuxbrigades. ,

J'ai «l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un rapport par lequel

M. l'ArchitecteMarteau fait connaître qu'il a eu , à l'origine de l'affaire, la penséeque les

bâtiments existantspouvaientservir dans'les travaux d'appropriationà faire, mais que, dans

un nouvelexamende l'état des lieux, il a acquisla convictionqu'en conservantcesbâtiments,

qui font d'ailleurs saillie sur l'alignement municipal, on n'obtiendrait pas un résultat bien

satisfaisant. Il est d'avis, en conséquence, qu'il convientd'ériger sur le terrain une cons-

truction entièrement neuve, qui assurerait le logementde deux brigades, en réservant un

emplacementsuffisantpour l'installation d'une troisième. •

En présence de cette proposition, j'ai fait faire des démarches auprès des propriétaires,

afin de savoir s'ils maintiendraient l'effet de leur promesse de vente jusqu'après la session

d'avril du Conseilgénéral. Ils y ont consenti.

M.Marteaua produit, avecson rapport précité, les plans et devis des travaux à faire

dans le systèmed'une constructionneuve. La dépense, suivant le devis, s'élèveraità 82,000

francs, déduction faite de la. reprise, par l'entrepreneur, des matériaux à provenir des

anciens bâtiments. Dans l'hypothèse du maintien de ces constructions, la dépense serait

moindre d'environ 20,000 francs, mais le département n'aurait pas, comme dans le

système du projet, une propriété aussibien distribuée et exemptede la sujétionrelative à

l'alignement.
J'ai l'honneur de soumettre ces propositionsau Conseilgénéral, en le priant de vouloir

bien les agréer.

CHAPITREm.'— Subventions et Secours aux communes.

St-Python. —Chemins viciisaux. ordinaires, -r-Transformation de chaussées

en pavage. —demande de secours. (5eB.).

Par une délibérationen date du 7 février dernier, le Conseilmunicipalde St-Pythonsollicite

du départementune subventionde 42,000 fr., à verseren dix ans, soit 4,201»fr. par an, en

vue de la substitutiond'un pavageà un empierrement, sur une longueur de 4 kilomètres, de

trois cheminsvicinauxordinairesde cette commune.
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Cette assemblée,pour justifier sademande,fait ressortir le prixélevéauquelrevient l'entretien

annuel des chausséesempierrées. D'après une évaluation faite par MM. les Agents-voyers, les

dépenses à faire pour la substitution proposée, s'élèveraient à la sommede 96,000 fr. pour

lesquellesla communeinterviendrait jusqu'à concurrence de 54,000 francs.

Les renseignementsfournis par.le servicevicinal font ressortir l'utilité de la.mesure projetée

qui, tout en appariant de sérieuses améliorationsà l'état de viabilité des chemins, diminuerait

les charges de l'entretien.

J'ai l'honneur-de mettre sousles yeux du Conseilgénéral, avec des rapports de MM. les

Agents-voyers, la délibérationdu Conseilmunicipalde St-Python, en le priant de vouloir bien

statuer ainsi qu'il appartiendra sur la demande de secours dont il s'agit, qui me paraît dans

tous les cas considérablementélevée.

Croix-Mile. —Agrandissement de l'Eglise. —Demande de secours (3°B.)

L'église paroissiale de la communede Croixest devenue t̂out-à-fait insuffisanteaujourd'hui,
en raison de l'accroissementrapide de la population qui s'élève à 7,500 habitants, dont

600protestants.
Le Conseil de fabrique projette, d'accord avec"le Conseilmunicipal, l'agrandissementde

celte église. La dépense s'élèvera à la somme de 122,200 fr. y compris16,000 fr..pour

acquisitiondu terrain.

Cette dépense serait couverte au moyen des ressourcessuivantes :

1° Prélèvement sur les fonds libres de la commune. .- ... 20.450 »

2° Sourcriptions recueilliesparmi les habitants par M. le curé ..... 76.750 »

3° Don deM. IsaacHolden 10.000 »

4° Subvention sollicitéesur les fonds du département . ........ 3.000 »

5°
"

id. id. de l'État ..- 12.000 »

Somme égale. 122.200 »

Le projet paraît répondre convenablement aux besoins de la population de Croix. Il a

donné lieu à quelquesobservationsde la part de l!architectediocésain, mais il a été modifié

dans le sens de ces observationsqui n'ont, d'ailleurs, ^rapport qu'à des questions de détail

et dont il pourra être tenu compte à l'exécution sans augmenter les prévisions du devis.

Les sacrificesconsidérablessouscrits par la commune et par les habitants, l'impossibilité

pour la fabrique de contribuer à la dépense paraissent constituer des titres suffisantspour
l'obtentiondes secourssollicités. .'...'

Je prie, en conséquence, le Conseilgénéral de vouloir bien décider , en principe, qu'un

secours de 3,000 fr. sera accordé sur les fonds du département pour l'agrandissement de

}l'églisede Croixet appuyer la demanded'un secours de 12,000 fr. sur les fondsde l'Etat.

Le crédit pourrait être inscrit au budgetdépartemental de l'exercice1880, lors de la session

prochainedu mois d'août.
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Roneenr). —Séparation à l'église et à la tour. (36B.l

La Communede Roucourtsolliciteun secoursd'ensemble de2,800 fr. sur les fondsde l'Etat

et duDépartement, pour l'aider à payer les réparations urgentes à faire à son église et à

son clocher.

Les travaux à exécuterrésultent des dégâts occasionnéspar l'ouragan du 12 mars 1876 qui,

jusqu'à ce jour, n'ont pu êtreréparés, la Communeayant dû employerses ressourcesà l'agran-

dissementde la maisond'écolede garçons.

Le devis estime la dépense à la sommede.6,000 fr. qui serait couverte au moyen des

ressources ci-après :

1° DondeM. Becquet deMégille, mairede la Commune. . • 2.000Fr.»

2° Impositionextraordinaire de 15 centimespendaal deux années.. . . . 1.200 »

3° Secours demandéssur les fondsdu Départementet de l'Etat 2-800 »

Sommeégale . 6.000 »

La Communeest.déjà grevée jusqu'en 1899 d'une impositionextraordinairede 5 c. 05 pour

l'achèvementde ses cheminsvicinaux et sa situation financièrene lui permet pas de s'imposer
de nouveauxsacrifices.La fabrique n'est pas non plus en état de venir à sonaide.

Dans cette situation, Ja demande de secours me paraît pleinement justifiée. Je prie en

conséquencele Conseilgénéral de vouloir bien décider en principe qu'un secoursde 800 fr.

sera accordésur les fonds du départementpour la réparation projetéeet d'appuyer la demande

d'un secours de 2,000 fr. sur lesfonds de l'Etat.

Le crédit pourrait être inscrit au budget départemental de l'exercice 1880 à la prochaine
sessiondu moisd'août.

St-Andi-é-lez-liiHe. —Construction.d'une nouvelle église.—Secowrs. (3=B.)

Le Conseil de fabrique de St-André-lez-Lille projette la reconstructionde l'église devenue

insuffisantepourune populationde 1900habitants et qui tendà s'accroîtreà causedes nombreux

établissementsindustriels quela proximitéde la ville attire dans la Commune.

La dépense estimée128,000 fr. serait couvertiau moyen des ressourcesci-après :

1° Produit de la vente des biens ruraux de la fabrique. . : 53.000fr.»

2° Souscriptionsparticulières deshabitants. ............. 43.000 »

3° Valeur des matériaux à provenir de la démolitionde l'église actuelle. . 8.000 »

4° Subventiondemandéeau Département 3.000 »

. 5° id. à l'Etat 21.000 »

Sommeégale . .... 128.000 »

La Communecontribue à la dépensepour la valeur du terrain communal, sur lequel sera

érigé le nouvelédifice et qui est estimé à 3,840 fr. ; de plus elle fait abandon à la fabrique
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des matériaux de l'église actuelle estimés à 8,000 fr., soit en totalité la sommede 11,840fr.

Le projetparaîtrépondre convenablementaux besoins de la population de la Commune.Il a

donné lieu toutefoisà des observationsde la part de l'Architecte diocésain, observationsqui
ont provoqué la révision des plans et devis. Les changementsopéréspar suite dans le projet
occasionnentunedépensesupplémentairede 285 fr. 64 qui sera reprise dans la sommeà valoir.

La demandede secours forméepar la fabrique de St-Andréparaît suffisammentjustifiée.
J'ai l'honneur, en conséquence,de proposer au Conseilgénéral de l'accuillir favorablementet.

dedécider en principe, qu'une subventionde 3,000 fr. sera accordée sur les fonds du Dépar-

tement, pour la constructionde l'église projetée et d'appuyer la demande d'un secours

sur les fondsde l'Etat.
'

Le crédit pourrait être inscrit au budget départemental de l'exercice de 1880, lors de la

prochainesessiondu mois d'août. . .

^

Wattigfisles , (Mlle.) —Construction, d'un presbytère. —

BSemande de secours'. (3eB).

Le presbytèrede Wattignies est devenu inhabitable et menaceruine. Le Conseilmunicipal
a reconnula nécessitéd'en construireun nouveau.

'
. .

La dépense de la nouvelle construction,d'après les modificationsproposéesau projet par
l'architecte diocésain, est évaluée à 12,735 francs.La Communey affecte une somme de

8,000 francs dont 6,000 francsprovenantd'une vented'arbres faite en décembre1878 et 2,000
francsà provenird'une secondevente d'arbres qui aura lieu en 1879. Elle sollicite,pour couvrir

le surplus de la dépense, des secours d'ensemble4,735 fr. sur les fonds de l'État et du

Département.
Le Conseilgénéral n'allouant pas de secourspour les travaux des presbytères,c'est à l'État

dès lors que l'intégralité dessecoursdont on a besoindoit être demandé..

La demandedessecoursparaît d'ailleursjustifiée par l'importancedu sacrificeque s'impose
la Communeet par l'impossibilitépour la fabrique.decontribuer à la dépense.

J'ai l'honneur, en conséquence,de proposer au Conseilgénéral d'appuyer la demanded'un

secoursde 4,735 francs sur.les fondsde l'État.

CHAPITREiv. —
Objets divers : Foires, bourses, etc.

fflendâcourt (ëSoissBBie)..—Foire. (4eB.)

•J'aM'honneur de communiquerau Conseil général le dossierd'une demande du Conseil

municipal .d'Hendicourt (Somme),tendant à la création, en cette commune, d'une foire

mensuelle, qui se tiendrait la 18 de chaque mois. ,
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j'y. joins les délibérationsprises par les Communesde l'Arrondissementde Cambrai, situées

dans un rayon de 2 myriamètres d'Hendicourt — 30 on répondu affirmativement; 2, Proville

et Gouzeaucourt, ontémis un avis défavorablemais non motivé.

J'ai l'honneur de prier le Conseilgénéral de vouloir bien émettre son avis sur.la -demande

dont il s'agit.

Lycées. —Interdiction du cumul de portions de bourses nationales,
départementales et comknunalcs (3°B.)

Une circulaire ministérielle du 16 février 1852 interdit le cumulde portions de bourses

nationales,départementales et communales.

L'article 45 de la loi du 10 août 1871 a laissé aux Conseilsgénéraux la libre et entière

dispositiondes bourses entretenues par les départements dans les lycéeset collèges, et l'auto-

rité académiquen'a plus à intervenir qu'au point de vue des conditions d'âge et d'examen

auxquellesles nominationsrestent soumises. Je pensais donc que rien ne s'opposait à ce que
le Conseilgénéral accordât une demi-bourse départementale à un élève déjà titulaire d'une

demi-boursecommunale.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral une dépêche de M. le Ministrede l'Ins-

tructionpubliquefaisant connaître qu'il y a lieu de continuer à observer le règlementprécité du

16 février 1852, en ce sens que l'interdiction de cumuler des bourses différentes se justifie,
sinonpar des raisons d'ordre moral, du moins par la crainte de diminuer, en mêmetemps que
lé nombre des élèves, les ressources financières des lycées, et aussi de jeter une certaine

confusiondans les écritures des économes.

Lycées.— Bourses départementales (3eB.)

Une demi-bourse est vacante au lycée de Douai et une demi-bourse àcelui de Valen-

ciennes. . - .

Des examens ont eu lieu le 3 avril courant.

J'aurai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général toutes les demandes de

bourses actuellementclassées à' la Préfecture, et cellesqui me parviendront à la suite de ces

examens.

Je communiqueraiégalementà l'Assemblée les notes qu'elle a réclaméessur la conduite, le

travail et les progrès de nos élèvesboursiersdans les lycéeset les collèges.

Bibliothèques —Dictionnaire topographique de l'arrondissement
d'Avcsnes. (3eB.)

M. Chevalier, ancien inspecteur primaire, a réuni les éléments d'un dictionnairetopogra-

phique de l'arrondissementd'Avesnes.

M. Chevalierdéclare que, s'il n'obtenait l'aide du département, il devrait renoncer à la
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publication de cet ouvrage,'les souscriptions qu'il a recueillies n'étant pas suffisantes pour
couvrir les premières dépenses d'impression.

11 existe déjà un dictionnaire archéologique du département. J'ignore si l'ouvrage de

M. Chevalier qui, d'ailleurs, ne se rapporte qu'à l'arrondissement d'Àvesnes, contient des

éléments qui soient de nature à le recommander d'une façon toute spéciale.
Je me bornerai, en;conséquence, à prier le Conseilgénéral de vouloir bien examiner dans

quelle mesure le travail de M.Chevalier lui paraîtra devoir être encouragé.
Le prix delà souscriptionest de cinq francs par exemplaire.

Bibliothèques administratives. — Bévue générale d'Administration. (3eB.)

Il est publié sous les auspices du ministère de l'intérieur une revuegénérale.d'administration

destinée à publier les travaux et mémoires des fonctionnaires et agents de l'administration,

ainsi que des études sur les questions administratives à l'ordre du jour.

J'ai souscrit à un abonnement pour les bureaux de la Préfecture.

Par sa circulaireci-jointe, M. le Ministre exprime le désir qu'en raison de sa grande utilité,

cette publication soit servie au Préfet, aux sous-Préfets, à la commissiondépartementale, au

Conseil de Préfecture, à chacun des chefsde division, à l'inspecteur départementaldes enfants

assistés, à l'agent-voyer en chef et aux agents-voyers d'arrondissement.

Commeil s'a'git d'une publication dont le prix est actuellement de 33 fr., mais qui pourra

sans doute être réduit à 30 fr,, le crédit affecté à la bibliothèque de la Préfecture et des

Sous-Préfecturesne permet pas de prendre plus d'un abonnement.

Je prie en conséquence le Conseil général de vouloir bien examiner si la proposition de

M. le Ministre de l'Intérieur est de nature à motiver le vote d'un crédit spécial.
Je joins au présent rapport lesdeux exemplaires envoyés par M. le Ministre, pour être remis

à M. le Président du Conseil général.

Lille, le 12 Avril 1879.

LePréfet du Nord,

v •
PAULCAMBON.
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